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L’investissement étranger direct au Canada atlantique 
 
 

Résumé 
 

L’investissement étranger direct (IED) peut jouer un rôle positif au Canada atlantique en améliorant les 
possibilités d’emploi et en contribuant au développement économique et technologique de la région. Ce 
rapport analyse les données existantes sur l’étendue de l’IED au Canada atlantique et passe en revue la 
documentation pertinente sur les déterminants et les effets de l’IED, en faisant ressortir les incidences 
politiques pour la région. Il faudra réaliser des recherches complémentaires pour évaluer précisément 
l’apport des sociétés étrangères établies dans la région et déterminer quels seraient les politiques et les 
programmes les plus susceptibles de rendre la région plus attrayante pour les investisseurs et de 
maximiser les avantages des investissements étrangers. 
 

L’ampleur de l’IED 
 
Les stocks mondiaux d’investissement étranger direct (IED) ont considérablement augmenté au cours 
des dernières décennies, et cette croissance a été stimulée ces dernières années par une importante 
augmentation des fusions et des acquisitions transfrontalières. Le Canada n’a pas échappé à cette 
tendance. En effet, le stock d’IED au Canada a plus que doublé au cours de la dernière décennie pour 
atteindre 321 milliards de dollars, soit environ 30 % du PIB. Par contre, la part canadienne du stock 
mondial d’IED est en déclin.  
 
Il n’existe pas de données chronologiques sur la répartition régionale de l’IED au Canada. Cependant, 
une analyse des diverses sources de données révèle que l’investissement étranger au Canada est 
concentré en Ontario, et que le Québec, l’Alberta et la Colombie-Britannique en reçoivent également une 
part importante.  L’IED au Canada atlantique ne constitue probablement que 5 % du total national, soit 
moins que la portion régionale du PIB (6 %), de l’investissement (6 %) et de la population (8 %), mais une 
portion semblable à sa part des dépenses de R.-D. (4 %).  Les États-Unis sont la principale source 
d’investissement dans la région, suivis du Royaume-Uni et d’autres pays européens.  
 
Les sociétés sous contrôle étranger sont d’importants acteurs de l’activité économique canadienne. En 
effet, elles possèdent environ 23 % des actifs, génèrent 32 % des revenus, et sont à l’origine de 33 % 
des dépenses de R.-D., d’environ 44 % des exportations et de 51 % des importations.  Les sociétés 
étrangères sont particulièrement importantes dans le secteur de la fabrication à forte valeur ajoutée (par 
ex. : équipement de transport, produits chimiques et matériel électronique) et dans les industries 
primaires (par ex. : énergie, minéraux métalliques et produits métalliques).   
 
Les données les plus récentes sur les sociétés sous contrôle étranger au Canada atlantique remontent à 
1991, quand ces sociétés représentaient environ 26 % des produits d’exploitation à l’échelle nationale. 
Dans les provinces de l’Atlantique, les sociétés sous contrôle étranger représentaient environ 21 % des 
revenus d’entreprises en Nouvelle-Écosse, 18 % à Terre-Neuve-et-Labrador, 13 % au 
Nouveau-Brunswick et 9 % à l’Île-du-Prince-Édouard.  Les entreprises étrangères établies dans la région 
sont actives dans le secteur primaire, le secteur de la fabrication, le commerce de détail et le secteur des 
services. Leurs sites d’exploitation vont des petits bureaux locaux aux grandes usines et aux installations 
extracôtières. 
 

Les déterminants de l’IED 
 
Il n’existe pas de théorie unifiée de l’investissement étranger direct. Cependant, un cadre théorique 
largement utilisé met l’accent sur trois facteurs : la propriété, l’internalisation et la localisation. 
Premièrement, une entreprise doit posséder certains avantages liés à la propriété, qui prennent souvent 
la forme d’actifs intangibles propres à l’entreprise, comme la technologie ou l’expertise en gestion, et qui 
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lui permettent de faire concurrence à d’autres sociétés étrangères.  Deuxièmement, il doit être plus 
profitable pour l’entreprise d’internaliser ces avantages que de les vendre ou de les louer à d’autres 
sociétés.  Troisièmement, il doit être plus profitable pour la société d’utiliser au moins un facteur de 
production (comme la main-d’œuvre) localisé à l’étranger, sinon le marché sera approvisionné au moyen 
d’exportations.  En choisissant les sites d’implantation de leurs installations à l’étranger, les entreprises 
tiennent compte de plusieurs facteurs économiques et non économiques, notamment : la taille du 
marché, les coûts de production, les coûts de transport, la disponibilité de main-d’œuvre et la stabilité 
politique.   
 
La plupart des recherches empiriques sur les déterminants des décisions de localisation des entreprises 
tendent à s’en tenir au niveau national.  La variable clé que presque toutes les études jugent importante 
est le PIB national, qui est habituellement utilisé comme une mesure de la taille du marché. De 
nombreuses études, mais pas toutes, estiment que les coûts de main-d’œuvre et le taux de change sont 
des critères majeurs, tandis que les facteurs technologiques sont devenus des moteurs de plus en plus 
importants de l’IED mondial. 
 
Plusieurs facteurs sont jugés importants pour expliquer la localisation de l’IED (habituellement dans le 
secteur manufacturier) à l’intérieur des pays, comme la taille du marché, l’infrastructure de transport et les 
activités de promotion gouvernementales.  Des variables telles que les coûts de main-d’œuvre, le taux de 
chômage, le niveau de scolarisation de la main-d’œuvre, la syndicalisation, le taux d’imposition des 
sociétés et la présence d’un littoral, sont également jugées importantes dans certaines études. Les 
recherches récentes ont commencé à mettre l’accent sur le rôle de l’activité technologique locale et la 
proximité d’établissements de recherche de premier plan en tant que déterminants clés de la localisation.  
 
Ces études donnent à penser que la petite superficie, la faible urbanisation et la situation périphérique 
des provinces de l’Atlantique n’encouragent pas l’IED dans la région.  Les organismes responsables 
doivent donc continuer à faire valoir la situation stratégique de la région à l’intérieur du marché nord-
américain et s’assurer qu’il existe une infrastructure de transport adéquate et un accès sûr aux frontières.  
Le faible niveau des coûts de main-d’œuvre et d’exploitation devrait être un facteur positif pour attirer les 
industries à forte intensité de main-d’œuvre, mais les coûts unitaires de main-d’œuvre (c.-à-d. les coûts 
ajustés en fonction de la productivité de la main-d’œuvre) sont susceptibles d’être plus importants. Les 
provinces devraient se garder de miser uniquement sur le faible niveau des coûts pour attirer les 
investissements étrangers, car cette stratégie n’est peut-être pas viable, étant donné le grand nombre de 
régions et de territoires concurrents qui offrent des coûts semblables ou moindres. Dans le cas des 
industries de haute technologie, les politiques et les stratégies de recrutement doivent mettre l’accent sur 
la disponibilité de main-d’œuvre qualifiée, sur la capacité technologique et de recherche locale, et sur les 
regroupements industriels. 
 

Les incidences de l’IED 
 
L’investissement étranger direct peut procurer plusieurs avantages, comme des emplois directs, une 
capacité de production, une augmentation de la production et des emplois dans les industries connexes 
(avantages indirects), une augmentation des recettes fiscales (impôt des sociétés et des particuliers), 
l’accès à de nouveaux marchés et une expertise en gestion internationale.  L’IED peut aussi mener à des 
améliorations de l’efficience, grâce à une intensification de la concurrence qui oblige les entreprises 
nationales à devenir plus productives. Les transferts de technologie sont également importants, mais leur 
ampleur peut dépendre du niveau technologique et de la capacité d’absorption des entreprises 
nationales. 
 
Les incidences négatives possibles de l’IED suscitent également des préoccupations, notamment une 
baisse des activités R.-D. locales (surtout après l’acquisition d’une entreprise locale), une réduction de la 
part de marché des entreprises nationales, des pressions sur les salaires dans les secteurs nationaux, 
mais sans les gains de productivité correspondants, une baisse de l’attention accordée aux entreprises 
locales par les décideurs politiques, et une instabilité découlant d’une trop forte dépendance envers les 
sociétés multinationales. 
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La recherche sur les entreprises (de fabrication) étrangères établies au Canada indique que, 
comparativement aux entreprises canadiennes, les entreprises sous contrôle étranger sont plus 
productives (en termes de productivité de la main-d’œuvre et de productivité totale des facteurs), sont 
plus susceptibles de faire de la R.-D. et de participer à des projets de collaboration en R.-D., sont aussi 
susceptibles que les entreprises canadiennes de créer des liens avec les universités et les consortiums 
d’innovation locaux, sont plus susceptibles d’innover (bien que cette différence disparaisse lorsqu’on tient 
compte de la taille de l’entreprise et de l’activité de R.-D.), sont plus susceptibles d’adopter des 
technologies de fabrication de pointe, font plus de commerce international (exportations et importations), 
et tirent davantage parti de la libéralisation du commerce en accroissant davantage la spécialisation de 
leurs produits. Par contre, les sociétés sous contrôle canadien qui exportent ou qui ont des activités à 
l’étranger sont presque aussi performantes que les sociétés sous contrôle étranger pour ce qui est de 
l’innovation et des activités de R.-D.  
 
Les études réalisées dans d’autres pays ont constaté que l’IED accroissait la diffusion géographique de 
la technologie, stimulait la croissance de la productivité, améliorait la qualité, la productivité et la diversité 
des produits des fournisseurs locaux, augmentait les exportations et créait des emplois.  Les recherches 
ont également conclu que les liens en amont avec les fournisseurs locaux sont souvent très restreints, 
que la R.-D. locale peut être limitée, mais que l’IED peut avoir des effets positifs sur la formation.  En 
outre, le nombre d’emplois annoncé initialement est souvent surévalué par rapport au nombre d’emplois 
créés réellement, tandis qu’il peut y avoir des réductions d’emplois dans les entreprises nationales, ce qui 
vient annuler certains postes créés. Certaines données indiquent également que l’IED accentue 
l’inégalité salariale entre les travailleurs qualifiés et non qualifiés, exerce des pressions à la baisse sur les 
bénéfices des entreprises nationales, et pourrait influencer les dépenses et les priorités 
gouvernementales locales.  Dans l’ensemble, l’ampleur et l’importance de ces effets positifs et négatifs 
varient selon les pays, les industries et les entreprises.  De plus, la capacité des entreprises locales de 
profiter de la présence d’entreprises étrangères technologiquement avancées dépend en partie de leur 
propre capacité technologique et de leur aptitude à innover et à investir dans des technologies nouvelles. 
 
Ces études indiquent que l’IED peut jouer un rôle positif dans le développement économique du Canada 
atlantique en contribuant à l’emploi, à la production et à la productivité. Si le recrutement de l’IED est 
envisagé principalement comme un moyen de créer des emplois, son efficacité globale devrait alors être 
comparée à celle des stratégies conçues pour stimuler l’emploi au sein des entreprises locales et des 
entreprises étrangères existantes.  Cependant, les avantages d’une telle approche sont susceptibles 
d’être modestes sur le plan de la technologie et de la productivité.  Par ailleurs, si l’IED est plutôt 
envisagé comme une stratégie de développement économique visant à stimuler la compétitivité et les 
capacités technologiques des entreprises locales, il faudra alors poursuivre les recherches pour évaluer 
la taille et la nature des retombées dans la région et pour examiner si les politiques et les stratégies 
existantes contribuent à la réalisation de ces avantages.  
 

Les politiques en matière d’IED 
 
Les politiques du gouvernement canadien, qui étaient généralement favorables à l’IED dans la période 
d’après-guerre, sont devenues plus restrictives après l’adoption de la Loi sur l’examen de 
l’investissement étranger (en vigueur de 1973 à 1985), puis sont redevenues plus « accueillantes » avec 
l’adoption de la Loi sur Investissement Canada (à compter de 1985).  Cette dernière loi confère toujours 
au gouvernement canadien le droit d’examiner les propositions d’acquisitions étrangères dépassant 
certaines limites afin de déterminer si elles sont à l’avantage net du Canada, mais les nouvelles 
entreprises créées par des investisseurs étrangers ne sont pas assujetties à l’examen. En outre, le 
programme Partenaires pour l’investissement au Canada (réalisé conjointement par Industrie Canada et 
le MAECI) a pour mission d’attirer et de promouvoir les investissements étrangers au Canada.  
 
Au niveau régional, l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) participe 
également à des activités de sensibilisation et de promotion, à la collecte, à la gestion et à la diffusion 
d’information, et à la prestation d’aide financière. Les quatre provinces de l’Atlantique tentent activement 
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d’attirer l’IED, mais n’ont pas beaucoup de ressources à consacrer aux activités de recrutement. La 
création d’emplois semble être le principal objectif des mesures de recrutement provinciales.  
 
Les recherches identifient plusieurs questions importantes dont les organismes de développement 
économique du Canada atlantique doivent tenir compte.  Il faut trouver le juste milieu entre le recrutement 
de nouveaux investisseurs étrangers et le soutien des entreprises nationales et étrangères existantes, 
car ces dernières peuvent être une importante source de nouveaux emplois et investissements.  Il faut 
aussi offrir des services de suivi aux entreprises étrangères pour les aider à s’intégrer à l’économie locale 
et ainsi contribuer à leur conservation et à leur expansion future.  Il pourrait être plus facile d’attirer des 
entreprises étrangères qui ont déjà des activités ailleurs au Canada, car ces sociétés connaissent mieux 
la culture et le climat commerciaux du Canada. Les ressources financières ne sont pas le seul facteur de 
succès du recrutement des investissements étrangers. La coordination entre les différents paliers de 
gouvernement est importante, et le fait d’avoir des sites déjà préparés peut faciliter l’obtention de projets 
d’envergure. L’intégration en amont et les retombées technologiques peuvent être améliorées par des 
mesures visant à informer les fournisseurs locaux et à accroître la qualité et la capacité locales.  De telles 
stratégies pourraient être particulièrement pertinentes pour l’industrie de l’énergie extracôtière. 
 

Recherches complémentaires 
 
Ce rapport documente la quantité limitée d’information disponible sur l’IED au Canada atlantique et 
propose plusieurs façons de faire avancer l’état actuel des connaissances sur l’ampleur, les déterminants 
et les incidences de l’investissement étranger dans la région.  En particulier, le CEPA recommande que 
Partenaires pour l’investissement au Canada et d’autres intervenants intéressés continuent à collaborer 
avec Statistique Canada afin d’améliorer la disponibilité de données sur le rôle des entreprises 
étrangères dans les économies provinciales.    
  
La principale lacune de nos connaissances concerne l’impact des entreprises étrangères déjà établies au 
Canada atlantique.  Cet impact dépasse l’effet sur l’emploi direct et englobe des aspects tels que les 
effets sur l’emploi indirect, les maillages avec les fournisseurs locaux, les transferts de technologie aux 
entreprises locales, les compétences et la formation, la R.-D. et les maillages avec les établissements de 
recherche locaux.  Ce genre de recherche pourrait nécessiter une combinaison d’enquêtes et d’études de 
cas approfondies. Combinée à un examen des programmes mis en œuvre dans d’autres territoires, ce 
genre de recherche aiderait à définir l’ampleur des retombées positives au Canada atlantique et à 
déterminer comment ces retombées pourraient être améliorées dans le futur. 
     
Étant donné l’importance des sociétés étrangères existantes en tant que source de création d’emplois et  
moteur d’attraction d’autres investisseurs étrangers, il serait également utile de faire des recherches sur 
l’expérience des sociétés étrangères et sur les facteurs qui facilitent ou freinent leur expansion future 
(comme les barrières réglementaires).  Le CEPA a compilé une liste initiale des entreprises étrangères 
dans chacune des provinces de l’Atlantique.  En poursuivant le travail, il serait possible de développer 
cette liste afin d’en faire un cadre d’échantillonnage pour la recherche-sondage.  
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L’investissement étranger direct au Canada atlantique 
 

Chapitre 1 : Introduction 
 

Contexte 
 
L’investissement étranger direct (IED) est en train de devenir un élément de plus en plus important de 
l’économie canadienne.  Le stock d’IED au Canada a plus que doublé entre 1990 et 2000 et se chiffre 
maintenant à environ 320 milliards de dollars, ou environ 30 % du PIB. Au Canada atlantique, plusieurs 
sociétés étrangères sont actives dans l’industrie pétrolière et gazière extracôtière, ainsi que dans les 
secteurs de la fabrication et des services (comme les centres d’appels).   
 
L’IED est souvent considéré comme un apport souhaitable parce qu’il crée ou maintient des emplois, 
surtout dans les régions ayant une base industrielle faible ou limitée.  Cependant, les incidences de l’IED 
vont au-delà de l’emploi direct pour englober des questions telles que le transfert de technologie, les 
apports à la productivité, l’emploi indirect et l’amélioration de la compétitivité ou de l’efficience des 
entreprises nationales.  Pourtant, le niveau de contrôle étranger, la perte d’activités de R.-D. locales et la 
dépendance envers des instances décisionnelles n’ayant aucun engagement à l’égard de la région locale 
suscitent également des préoccupations. 
 
En dépit du rôle substantiel que jouent les entreprises étrangères dans l’économie canadienne et de 
l’existence d’organismes nationaux, régionaux, provinciaux et locaux chargés d’encourager les 
investissements étrangers, il n’existe pas d’études connues qui examinent à fond l’ampleur de 
l’investissement étranger au Canada atlantique, les facteurs qui déterminent la quantité d’investissement 
étranger dans la région et les incidences de ces investissements sur l’économie régionale.  Ce rapport 
constitue un premier pas en vue de combler ces lacunes.   
 

Portée et méthodologie 
 
Cette étude est un examen préliminaire de l’ampleur, des déterminants et des incidences de l’IED au 
Canada atlantique.  Elle analyse les données et les conclusions des recherches existantes et les situe 
dans le contexte de la région de l’Atlantique.  Elle identifie également les aspects devant faire l’objet de 
recherches complémentaires.   
 
Ce rapport s’appuie sur une analyse de la documentation pertinente et des données publiquement 
disponibles, ainsi que sur des entrevues avec des représentants des organismes provinciaux et fédéraux 
pertinents. 
 

Définitions 
 
Plusieurs termes clés sont utilisés dans l’ensemble de ce rapport :  
 
Le terme investissement étranger direct (IED) désigne un investissement étranger dans une entreprise 
nationale qui confère à l’investisseur étranger un pouvoir décisionnel important dans la gestion de 
l’entreprise.  Dans les définitions canadienne et internationale, cela correspond normalement à la 
propriété d’au moins 10 % de la participation avec droit de vote. L’investissement direct désigne 
l’investissement d’une société étrangère dans le capital financier (par ex. : bénéfices non répartis, 
capitaux propres et capitaux d’emprunts) d’une entreprise nationale. L’IED se distingue des placements 
de portefeuille, comme l’achat, par des investisseurs étrangers, d’actions ordinaires ou d’obligations 
émises par des entreprises ou des gouvernements canadiens, qui sont considérés comme des 
investissements passifs. 
 
Le stock d’IED désigne la valeur totale de l’IED, habituellement mesurée selon la valeur comptable, à la 
fin de l’exercice1. Le flux d’IED désigne la quantité annuelle de nouveaux investissements étrangers 
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directs.  L’IED entrant désigne l’IED dans le pays hôte, tandis que l’IED sortant désigne l’IED provenant 
du pays source ou d’accueil. 
 
Les sociétés sous contrôle étranger sont des entreprises dont des investisseurs étrangers détiennent 
au moins 50 % de la participation avec droit de vote2. Il s’agit là d’une définition plus stricte que celle qui 
est utilisée pour établir l’IED.  En outre, les données relatives aux actifs, aux produits d’exploitation et aux 
dépenses d’une société sous contrôle étranger se rapportent à la société dans son ensemble, alors que 
les données sur l’investissement direct ne se rapportent qu’au capital financier appartenant à 
l’investisseur étranger3.  
 
Enfin, le terme entreprise multinationale (EMN) désigne une société ayant des actifs productifs, ou des 
avoirs de production, dans plus d’un pays. Les EMN sont également appelées des sociétés 
multinationales (SMN) ou transnationales (STN), ou tout simplement des multinationales.  Ces termes 
sont utilisés de façon interchangeable dans l’ensemble de ce rapport. 
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Chapitre 2 : Tendances récentes en matière 
 d’investissement étranger direct 

 

La situation mondiale 
 
Le stock mondial d’investissement étranger direct (IED) a plus que triplé entre 1990 et 2000, et se chiffre 
maintenant à plus de 6 billions de dollars US4.  Les flux d’investissement ont également triplé au cours de 
la même période, pour atteindre plus de 1 billion de dollars US.  Ces flux reflètent les activités de plus de 
60 000 sociétés transnationales ayant plus de 800 000 sociétés affiliées à l’étranger.  Même si le nombre 
de pays qui reçoivent des flux d’IED est maintenant beaucoup plus élevé qu’en 1985, la répartition de 
l’IED demeure inégale.  En effet, plus de 90 % des flux d’IED proviennent des pays développés et environ 
80 % des flux d’IED sont destinés aux pays développés.  Dans l’ensemble, les 30 principaux pays hôtes 
détiennent 90 % de tous les stocks d’IED.  
 
Au sein des pays de l’OCDE, les stocks d’IED entrants ont atteint 2,1 billions de dollars US en 1997, soit 
le double de la valeur de 19895. Les États-Unis sont la destination prédominante, avec 33 % des stocks 
des pays de l’OCDE; ils sont suivis, dans l’ordre, par le Royaume-Uni (12 %), l’Allemagne (9 %), la 
France (7 %), le Canada (7 %) et les Pays-Bas (6 %).  Pour ce qui est des principaux pays sources, les 
États-Unis étaient encore le pays dominant, à l’origine de 30 % des stocks d’IED sortants pour les pays 
de l’OCDE, suivis par le Royaume-Uni (13 %), l’Allemagne (10 %), le Japon (9 %), la France (7 %), la 
Suisse (6 %) et le Canada (5 %). 
 
En 2000, les dix principales sources de flux d’IED mondiaux étaient le Royaume-Uni, la France, les États-
Unis, la Belgique et le Luxembourg, les Pays-Bas, Hong Kong, l’Espagne, l’Allemagne, le Canada et la 
Suisse.  Les dix principaux pays d’accueil étaient les États-Unis, l’Allemagne, le Royaume-Uni, la 
Belgique et le Luxembourg, Hong Kong, le Canada, les Pays-Bas, la France, la Chine et l’Espagne6.   
 
L’importance de l’IED entrant pour l’économie d’un pays varie considérablement parmi les principaux 
pays de l’OCDE.  En 1997, le stock d’IED variait entre moins de 1 % du PIB au Japon et 34 % du PIB aux 
Pays-Bas. L’IED est également relativement important en Suède (29 %), en Australie (29 %), au 
Royaume-Uni (27 %) et au Canada (26 %).  
 
La part canadienne du stock mondial d’IED entrant a diminué au cours des deux dernières décennies7. 
Au cours des années 1990, la croissance des stocks d’IED entrants au Canada a été la plus faible parmi 
les principaux pays de l’OCDE, s’établissant en moyenne à 4,6 % par année, soit environ la moitié du 
taux de croissance des pays de l’OCDE.  En comparaison, certains pays européens, comme la Suède, 
l’Espagne et la Finlande, ont connu des taux de croissance de 15 à 20 % par année. 
 
En ce qui concerne les industries, le secteur des services est devenu plus important dans la production 
internationale au cours des dix dernières années, par suite de la libéralisation plus récente de ce secteur.  
En 1999, les services représentaient plus de la moitié du stock d’investissement entrant dans les pays 
développés8.  
 
Les flux annuels d’IED peuvent varier considérablement selon la conjoncture économique mondiale et les 
activités de fusions et d’acquisitions.  Par exemple, l’investissement entrant a diminué de façon marquée 
en 1991-1992, à la suite du ralentissement économique mondial, tandis que les flux d’investissement 
vers plusieurs pays asiatiques ont chuté durant la crise de 1997-1998.  Les flux annuels d’IED entrants 
au Canada et dans les pays de l’OCDE ont augmenté substantiellement au cours de la deuxième moitié 
des années 1990, affichant une croissance annuelle d’environ 50 % en 1998 et 1999. On prévoyait que 
les flux mondiaux diminuent d’environ 40 % en 2001 à cause du ralentissement de l’activité économique 
mondiale, mais qu’ils soient néanmoins plus élevés qu’en 19989.  
 
Les fusions et les acquisitions transfrontalières ont pris une importance accrue ces dernières années par 
rapport à l’investissement en installations nouvelles, et ont sextuplé entre 1991 et 1998.  Elles 
représentent maintenant plus de 85 % de l’investissement étranger direct10. La taille de ces transactions 
a également augmenté.  La plupart des récentes fusions et acquisitions transfrontalières sont survenues 
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au sein de la même industrie ou dans des industries connexes (par contraste avec de nombreuses 
transactions hétérogènes dans les années 1980), et dans des secteurs manufacturiers établis, des 
secteurs de haute technologie et des secteurs de services, au moment où des entreprises se 
restructuraient et renforçaient leur compétitivité mondiale dans les activités de base11.  
 
Il y a eu une augmentation parallèle des alliances stratégiques internationales, qui ont plus que quintuplé 
entre 1989 et 199912.  Ces alliances se font à une plus grande échelle qu’auparavant et dans un large 
éventail de secteurs industriels.  Un nombre accru de partenariats visent le marketing et la R.-D. conjoints 
plutôt que la production, ce qui reflète en partie le rôle croissant des entreprises de services dans les 
alliances internationales13. Ces alliances peuvent faire intervenir l’IED, par exemple, lorsque deux 
entreprises internationales investissent dans un coentreprise dans un troisième pays.
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Tableau 1 : Dix principaux pays hôtes des pays de l’OCDE 
Stocks d’IED entrants, 1999 
 
 Milliards de $ US % du PIB Croissance 

annuelle moyenne 
(%) 1989-1999 

 
États-Unis** 

 
812 

 
9,3 

 
9,2 

 
Royaume-Uni 

 
395 

 
27,1 

 
9,4 

 
Allemagne* 

 
186 

 
8,8 

 
9,3 

 
Canada 

 
166 

 
25,7 

 
4,6 

 
France* 

 
141 

 
10,0 

 
11,2 

 
Pays-Bas* 

 
129 

 
34,1 

 
11,1 

 
Australie 

 
117 

 
28,7 

 
6,1 

 
Espagne 

 
113 

 
18,7 

 
14,6 

 
Italie 

 
107 

 
9,0 

 
8,0 

 
Suède 

 
70 

 
28,9 

 
20,5 

 
TOTAL DES PAYS 
DE L’OCDE* 

 
2 102 

 
8,9 

 
8,7 

 
Source : OCDE (2000)       *1997  **1998
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Tableau 2 :  
Dix principaux pays sources des pays de l’OCDE 
Stocks d’IED sortants, 1999 
 
 Milliards de $ US % du PIB Croissance 

annuelle moyenne 
(%) 1989-1999 

 
États-Unis** 

 
981 

 
11,2 

 
11,0 

 
Royaume-Uni 

 
492 

 
45,5 

 
12,9 

 
Allemagne* 

 
281 

 
13,3 

 
11,8 

 
Japon** 

 
268 

 
6,8 

 
6,3 

 
Pays-Bas* 

 
210 

 
55,8 

 
11,4 

 
France* 

 
190 

 
13,5 

 
12,2 

 
Italie 

 
189 

 
16,0 

 
15,2 

 
Canada 

 
178 

 
27,6 

 
9,4 

 
Suède 

 
108 

 
44,7 

 
11,0 

 
Espagne 

 
98 

 
16,2 

 
24,0 

 
TOTAL DES PAYS 
DE L’OCDE* 

 
2 864 

 
12,1 

 
10,4 

 
Source : OCDE (2000)       *1997  **1998
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L’IED au Canada 
 
Selon les données de Statistique Canada, le stock d’IED au Canada a plus que doublé au cours des dix 
dernières années, pour atteindre environ 321 milliards de dollars à la fin de 2001, soit environ 30 % du 
PIB14. L’IED représente environ 29 % du stock total d’investissement étranger au Canada, alors que les 
placements de portefeuille (dans des actions, des obligations et des instruments du marché monétaire) 
représentent environ 50 % et les autres investissements (comme les prêts et les dépôts) constituent le 
reste15.   
 
Les États-Unis sont la principale source d’IED au Canada, avec environ 67 % du stock entrant en 2001. 
La part américaine a suivi une tendance à la hausse au cours des années 1990, inversant ainsi la 
tendance à la baisse des années 1980. La part d’IED du Royaume-Uni au Canada est passée de 12 % 
en 1991 à 6 % en 1999, avant de rehausser à 8 % en 2001. Entre-temps, d’autres pays de l’Union 
européenne ont augmenté leur part d’IED durant cette période, la faisant passer de 11 % à 16 %. 
 
La composition industrielle du stock d’IED au Canada a changé quelque peu au cours des années 1990. 
L’industrie énergétique et minière représente environ 21 % du stock d’IED au Canada, soit une baisse 
par rapport à la part de 24 % en 1990, mais une augmentation comparativement aux 17 % enregistrés en 
1999. Les finances et l’assurance constituent également un secteur important, avec 17 % de l’IED (soit 
une baisse par rapport à 19 % en 1991). La machinerie et l’équipement de transport constituent le 
troisième secteur en importance, avec une part qui est passée de 13 % en 1991 à 15 % en 2001. 
L’augmentation de la part des autres industries, qui est passée de 30 % en 1991 à 36 % en 2000, 
témoigne d’une diversité accrue des investissements étrangers récents.  
 
Le flux des nouveaux investissements a augmenté substantiellement au cours des dernières années, 
totalisant environ 43 milliards de dollars en 2001, soit une hausse par rapport à des totaux d’environ 3 
milliards de dollars en 1991 et 16 milliards de dollars en 1997.  En 2000, le flux net d’IED entrant au 
Canada a été encore plus élevé, s’établissant à 94 milliards de dollars.  Les bénéfices réinvestis ont 
constitué la majeure partie des flux d’IED entrants au Canada jusque dans les années 1990, mais ont 
depuis diminué en importance, et ne représentaient plus que 18 % des flux d’IED entrants entre 1998 et 
2001. Cette situation reflète en partie l’importance accrue des fusions et des acquisitions, qui 
représentaient 60 % des flux d’IED entrants au cours de la même période.  
 
L’investissement étranger au Canada mène à la sortie des bénéfices, des intérêts et des dividendes (bien 
qu’une partie de ces capitaux puisse être réinvestie au Canada).  En 2001, les paiements totaux sur le 
stock d’IED entrant totalisaient 24 milliards de dollars, soit environ 2,3 % du PIB.    
 

Conclusion 
 
L’investissement étranger direct a augmenté substantiellement au cours des trois dernières décennies, 
dépassant largement la croissance de la production mondiale et du commerce international16. Les 
services ont pris une importance accrue et représentent environ la moitié des stocks d’IED dans les pays 
développés.  Les fusions et les acquisitions sont devenues le mode dominant d’IED et représentent 
maintenant plus de 85 % des flux mondiaux d’IED.  
 
Le Canada est une destination prédominante d’IED entrant, mais sa part du stock mondial d’IED entrant 
est en déclin.  Le stock d’IED au Canada se chiffrait à plus de 320 milliards de dollars en 2001, soit près 
de 30 % du PIB, avec un afflux d’IED en 2001 s’établissant à 43 milliards de dollars. Les É.-U. sont, et de 
loin, la plus grande source de stocks d’IED, à la fois mondialement et au Canada. Environ la moitié de 
l’IED au Canada se fait dans les secteurs des finances, de l’énergie et de l’exploitation minière, ainsi que 
dans les secteurs de la machinerie et de l’équipement de transport.  Les fusions et les acquisitions ont 
été la principale source d’IED au Canada au cours des quatre dernières années.   
 
L’absence de concentration industrielle au Canada atlantique, et la petite taille d’un grand nombre 
d’entreprises locales donnent à penser que les activités de fusions et d’acquisitions étrangères dans la 
région seront probablement très limitées.  L’investissement étranger dans les services financiers et dans 
la fabrication à forte valeur ajoutée (par ex. : équipement de transport, produits chimiques et matériel 



 10 

électronique) sera probablement modeste également, car les provinces de l’Atlantique n’ont pas de 
concentrations industrielles importantes et bien établies dans ces secteurs. Par contre, les réserves 
pétrolières et gazières extracôtières ont suscité l’intérêt d’importantes sociétés internationales ces 
dernières années.   
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Chapitre 3 : L’investissement étranger direct au Canada atlantique 
 

Données et mesures 
 
Les données provinciales sur l’investissement étranger au Canada sont extrêmement limitées. Les 
données sur les stocks et les flux d’investissement étranger direct (IED) au Canada, présentées au 
Chapitre 2, ne sont disponibles que sur une base nationale. Le présent chapitre se fonde sur l’information 
provenant de trois sources différentes pour décrire la répartition géographique probable de 
l’investissement étranger au Canada, en mettant l’accent sur le Canada atlantique. 
 
Statistique Canada recueille des données sur l’IED au niveau des entreprises (plutôt qu’au niveau des 
établissements ou des usines).  Les ventilations géographiques ne sont donc pas directement possibles, 
à cause de la façon dont les données sont regroupées au niveau des entreprises.  Statistique Canada a 
cependant réalisé un projet pilote, il y a quelques années, afin de voir s’il était possible d’utiliser divers 
indicateurs pour répartir l’IED par province.  Bien qu’il n’y ait pas eu de suite à ce projet, les estimations 
constituent un indicateur de la répartition provinciale probable de l’IED au milieu des années 1990.  
 
La deuxième source de données repose sur la Loi sur les déclarations des personnes morales et des 
syndicats (CALURA), maintenant connue sous le nom de Loi sur les déclarations des personnes morales 
(LDPM). Ces données mesurent cependant l’ampleur du contrôle étranger dans l’économie.  Une société 
est sous contrôle étranger si au moins 50 % de la participation avec droit de vote appartient à des 
investisseurs étrangers. Il s’agit là d’une condition plus stricte que celle qui est utilisée pour mesurer 
l’IED, soit un seuil de 10 % des capitaux propres. De plus, les données sur l’IED ne mesurent que 
l’investissement par un investisseur étranger, tandis que les données LDPM-CALURA mesurent les actifs 
ou revenus totaux de la société sous contrôle étranger, y compris la part appartenant à des investisseurs 
canadiens17.   
 
La troisième source est constituée des données recueillies par la Division de l’examen des 
investissements d’Industrie Canada en vertu de la Loi sur Investissement Canada. Toutes les 
acquisitions étrangères de sociétés canadiennes ou la création de nouvelles entreprises par des 
investisseurs étrangers doivent être déclarées en vertu de la Loi sur Investissement Canada. Cette 
source fournit des renseignements sur le nombre et la valeur des nouveaux investissements ou des 
acquisitions.  Cependant, les données relatives à la valeur des actifs ne sont pas comparables aux 
estimations du flux d’IED établies par Statistique Canada, car les données de la Division de l’examen des 
investissements n’indiquent pas la source réelle des fonds.  De plus, les investissements ne sont 
attribués qu’à une seule province, alors qu’une entreprise qui a été acquise peut avoir des activités dans 
plusieurs provinces.   
 

Le stock d’IED au Canada atlantique 
 
En 1998, Statistique Canada a produit un rapport sur un projet qui explorait la possibilité de répartir les 
stocks et les flux d’IED par province, en utilisant des données interreliées18. Ce projet examinait trois 
sources de données différentes pour répartir les données sur l’IED : le revenu imposable provincial 
déclaré par chaque société à Revenu Canada (CALURA), les retenues sur la paye par province 
provenant de Revenu Canada (Programme d’analyse longitudinale de l’emploi/PALE) et l’Enquête sur les 
dépenses en immobilisations (CAPEX) de Statistique Canada.   
 
Le projet consistait à relier les trois séries de données aux données sur l’IED. La qualité des estimations 
provinciales ainsi obtenues reposait sur trois éléments clés : l’identification des agents d’investissement 
direct (étant donné que la même dénomination sociale dans une enquête provinciale peut représenter 
différentes entités de la même entreprise); le regroupement des filiales des sociétés déclarantes (étant 
donné que le niveau de regroupement diffère entre les données sur l’IED et les enquêtes provinciales); et 
la pertinence d’utiliser les séries de données provinciales pour attribuer l’IED (car il n’existe pas 
nécessairement de relation statistique entre l’investissement direct et le revenu imposable, la masse 
salariale ou les dépenses en immobilisations). Statistique Canada a conclu que les estimations n’étaient 
pas suffisamment fiables pour publication. Examiner individuellement chaque société pour identifier 
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l’agent économique et préciser les questions de regroupement demanderait beaucoup de temps et ne 
donnerait malgré tout que des résultats approximatifs.  
 
Les affectations provinciales estimées n’ont pas été jugées suffisamment fiables pour les utiliser à des 
fins statistiques, mais elles fournissent certaines indications sur la répartition régionale probable de l’IED 
au Canada.  Malgré les contraintes décrites ci-dessus, les séries de données CALURA et PALE, de 
même qu’une autre étude réalisée par la Division de l'organisation et finances de l'industrie de Statistique 
Canada (qui estime la répartition provinciale des actifs sous contrôle étranger), indiquent toutes une 
répartition semblable de l’IED par province pour l’année de référence (1994). Ces données montrent que 
l’Ontario reçoit environ 50 % de l’IED total au Canada et que le Québec, l’Alberta et la Colombie-
Britannique représentent collectivement une part de 40 %.  La part de l’IED du Canada atlantique 
s’établissait à environ 5 %19.  
 

Les revenus sous contrôle étranger au Canada atlantique 
 
Les données CALURA (maintenant LDPM) fournissent de l’information sur l’ampleur du contrôle étranger 
au Canada.  Les données provinciales sur le revenu des sociétés canadiennes et sous contrôle étranger 
sont disponibles jusqu’à 199120. Malheureusement, par suite de modifications apportées à la 
méthodologie d’enquête, il n’existe pas de données provinciales postérieures à cette date. Revenu 
Canada prévoit cependant qu’une nouvelle enquête permettra d’obtenir des données provinciales pour 
1999 et après.    
 
La répartition provinciale des revenus des sociétés sous contrôle étranger en 1991 indique une 
concentration en Ontario, avec 53 % du total. Encore une fois, le Québec, l’Alberta et la Colombie-
Britannique sont loin derrière, mais représentent collectivement une autre tranche de 40 % des revenus 
sous contrôle étranger.  Le Canada atlantique a une part de 3,5 %, ventilée comme suit : Nouvelle-
Écosse - 1,8 %, Nouveau- Brunswick - 0,9 %, Terre-Neuve-et-Labrador - 0,7 % et Île-du-Prince-Édouard - 
0,1 %.  La part du Canada atlantique est beaucoup moindre que sa part des revenus provenant de 
sociétés sous contrôle canadien (5,7 %).  
 
Les É.-U. étaient le principal pays de contrôle, avec 58 % des revenus sous contrôle étranger au Canada 
atlantique en 1991 (comparativement à 62 % à l’échelle nationale).  Le Royaume-Uni arrivait au 
deuxième rang des pays sources, avec 17 % des revenus sous contrôle étranger dans la région de 
l’Atlantique (comparativement à 12 % à l’échelle nationale). Dans l’ensemble, l’Union européenne 
représente 27 % des revenus étrangers au Canada atlantique (comparativement à 23 % à l’échelle 
nationale).  Il y avait d’importantes variations au sein du Canada atlantique.  Par exemple, les sociétés du 
Royaume-Uni détenaient une importante partie (37 %) des revenus étrangers à l’Île-du-Prince-Édouard; 
la France était à l’origine d’une part importante des revenus étrangers en Nouvelle-Écosse (11 %), en 
raison de la présence de trois usines Michelin, tandis que les pays côtiers du Pacifique représentaient 
une autre tranche de 15 % des revenus sous contrôle étranger en Nouvelle-Écosse.   
 
Le taux de croissance des revenus sous contrôle étranger dans les provinces de l’Atlantique a été plus 
faible que le taux de croissance national au cours de la période 1975-1991. Le taux de croissance annuel 
moyen a été particulièrement faible à Terre-Neuve-et-Labrador (2 %), à l’Île-du-Prince-Édouard (4,1 %) et 
au Nouveau-Brunswick (4,3 %), alors que seule la Nouvelle-Écosse (6,7 %) se rapprochait du taux de 
croissance canadien (7,3 %).  Dans l’ensemble, les revenus sous contrôle étranger ont augmenté moins 
rapidement que les revenus sous contrôle canadien au cours de la même période.  Cependant, des 
données nationales récentes indiquent que les revenus étrangers ont augmenté plus rapidement que les 
revenus sous contrôle canadien entre 1991 et 1998, la part de revenus des sociétés sous contrôle 
étranger passant de 26 % à 32 %.  
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Les nouveaux investissements et les acquisitions au Canada atlantique 
 
La troisième source d’information sur les investissements étrangers au niveau provincial est la Division de 
l’examen des investissements d’Industrie Canada. Cette division publie des données sur le nombre 
d’acquisitions étrangères d’entreprises canadiennes et sur le nombre de nouvelles entreprises établies 
par des investisseurs étrangers21.  
 
La Division de l’examen des investissements recueille également des données sur la valeur de ces 
investissements. Cependant, ces données ne sont pas comparables aux données sur l’IED pour 
plusieurs raisons. D’abord, elles ne comprennent pas les investissements faits par des sociétés 
étrangères déjà actives au Canada, comme l’expansion de l’usine Michelin en Nouvelle-Écosse.  Ensuite, 
la Division de l’examen des investissements n’établit pas la source réelle des fonds, qui pourraient venir 
de l’étranger ou être obtenus de sources situées au Canada. Enfin, les données reflètent les 
investissements prévus au cours des deux premières années, ou la valeur comptable des actifs acquis.  
L’investissement réel et le prix d’achat réel peuvent différer de ces valeurs.  
 
Les investissements sont attribués à la province comptant le plus grand nombre d’employés de 
l’entreprise en question, de sorte que les données ne reflètent pas entièrement la répartition provinciale 
des acquisitions étrangères.  En outre, certaines données sur la valeur des actifs au niveau provincial ne 
sont pas publiées pour des raisons de confidentialité.  Cependant, malgré ces mises en garde, les 
statistiques de la Division de l’examen des investissements fournissent certaines indications sur la 
répartition provinciale des acquisitions étrangères de sociétés canadiennes et des nouvelles entreprises 
créées par des investisseurs étrangers.  Dans l’ensemble, environ 75 % des investissements effectués 
entre 1985 et 2001 étaient des acquisitions et environ 25 % étaient de nouvelles entreprises. 
 
Ces données révèlent encore une fois une concentration des activités d’investissements étrangers en 
Ontario, où l’on trouve environ 57 % du nombre d’investissements, et 43 % de la valeur des 
investissements, au cours de la période s’étendant de 1985 à 2001.  Comme précédemment, le Québec, 
l’Alberta et la Colombie-Britannique arrivent au deuxième rang, avec environ 37 % des investissements 
(53 % de la valeur). 
 
La part de ces investissements détenue par le Canada atlantique est très petite.  Les 
324 investissements étrangers (acquisitions ou nouvelles entreprises) faits dans les provinces de 
l’Atlantique représentent 2,5 % of du total national, et environ 1,6 % de la valeur des actifs.  En termes du 
nombre d’investissements, la Nouvelle-Écosse (1,5 %) détenait la part la plus importante, suivie du 
Nouveau-Brunswick (0,5 %), de Terre-Neuve-et-Labrador (0,4 %) et de l’Île-du-Prince-Édouard (0,1 %).  
En 2001, il y a eu 28 nouveaux investissements ou acquisitions au Canada atlantique, le plus grand 
nombre enregistré depuis 1988. 
  
La majeure partie de ces nouveaux investissements étrangers au Canada atlantique proviennent des 
États-Unis, avec plus de 60 % de l’ensemble des projets et 50 % de la valeur totale des actifs22. Le 
Royaume-Uni détenait la deuxième part en importance, avec 11 %, tandis que les autres pays de l’Union 
européenne étaient à la source d’une autre tranche de 21 % des investissements. La Norvège est à 
l’origine de 16 % des nouveaux investissements à Terre-Neuve-et-Labrador23.   
 
Pour ce qui est des secteurs industriels, le secteur manufacturier régional a reçu la plus grande part des 
investissements (27 %) et une portion encore plus importante de la valeur des investissements (53 %)24.  
Arrivaient ensuite les industries de services (24 % des projets) et les commerces de gros et de détail 
(23 %).  Le secteur primaire représentait environ 9 % des investissements.  
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Les sociétés étrangères au Canada atlantique 
 
Dans le cadre de cette recherche sur l’investissement étranger au Canada atlantique, le Conseil 
économique des provinces de l’Atlantique a commencé à compiler la liste des sociétés sous contrôle 
étranger qui sont enregistrées actuellement au Canada atlantique. La principale source d’information 
pour l’établissement de cette liste est la base de données Liens de parenté entre sociétés (LPS) de 
Statistique Canada, qui documente la propriété et le contrôle ultimes des sociétés au Canada. Les 
entreprises répertoriées dans cette base de données sont identifiées à  partir des déclarations non 
confidentielles produites en vertu de la Loi sur les déclarations des personnes morales (LDPM), et 
comprennent toutes les sociétés qui ont des revenus de plus de 15 millions de dollars ou des actifs de 
plus de 10 millions de dollars. La principale faiblesse de cette base de données est qu’elle répartit les 
entreprises par province en fonction de l’emplacement du siège social. Cela signifie que des entreprises 
qui ont des usines au Canada atlantique mais dont le siège social est en Ontario ne seraient pas 
identifiées comme étant situées dans les provinces de l’Atlantique.  Le CEPA a donc complété cette liste 
au moyen de renseignements obtenus des ministères provinciaux du développement économique (ou 
des sociétés d’État provinciales chargées d’encourager les investissements) et de plusieurs consulats 
étrangers.  
 
Au total, 563 sociétés étrangères ont été identifiées dans le cadre de la première phase de l’analyse.  Il 
faudra faire des recherches complémentaires pour confirmer la validité de l’information sur les entreprises 
identifiées et la nature de leurs activités au Canada atlantique.  Par exemple, la classification industrielle 
utilisée dans la base de données LPS ne reflète peut-être pas exactement la nature des activités au 
Canada atlantique25.  
 
Cependant, selon cette liste, plus de 60 % de ces entreprises appartiennent à des sociétés américaines,  
environ 10 % d’entre elles appartiennent à des intérêts britanniques et 20 % à d’autres intérêts 
européens.  Le plus grand nombre d’entreprises appartient au secteur des finances, de l’assurance et de 
l’immobilier, mais bon nombre d’entre elles sont des sociétés de portefeuille qui ne mènent peut-être pas 
d’activités réelles dans la région.  Les entreprises de fabrication arrivent au deuxième rang des sociétés 
sous contrôle étranger, suivies des entreprises de services commerciaux et des entreprises du secteur 
primaire et de l’industrie du bâtiment.  
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Tableau 3 :  
Estimations de la répartition de l’investissement étranger direct au Canada atlantique 
 
Mesure Période Part du total national (%) 

  ATL T.-N.-et-L Î.-P.-É. N.-É N.-B.
   
IED (affectation basée sur le revenu 
imposable) 

1994    5      1      0      2     2 

IED (affectation basée sur la masse 
salariale) 

1994    5      1      0      2     2 

Revenu sous contrôle étranger 1991 3,5 0,7 0,1 1,8 0,9
Nombre de nouvelles entreprises et 
d’acquisitions 

1985-2001 2,5 0,4 0,1 1,5 0,5

Valeur de l’actif des nouvelles 
entreprises et acquisitions  

1985-2001 1,6 0,1 0,2 0,9 0,4

 
Note : définitions et explications fournies dans le texte. 
Sources : Bender (1998), Division de l’examen des investissements, Industrie Canada (2001) et Statistique Canada 
(1995).  

 

Conclusion 
 
Il n’existe pas de données chronologiques sur la répartition provinciale de l’investissement étranger direct 
au Canada. Cependant, l’analyse des diverses sources de données révèle que l’IED au Canada est 
fortement concentré en Ontario, qui pourrait représenter environ 50 % de l’investissement étranger total. 
Le Québec, l’Alberta et la Colombie-Britannique reçoivent aussi une portion importante de l’IED. Le 
Tableau 3 résume les estimations relatives au Canada atlantique. Ces données indiquent que l’IED au 
Canada atlantique ne constitue probablement que 5 % du total national, soit moins que la portion 
régionale du PIB (6 %), de l’investissement (6 %), de l’emploi (7 %) et de la population (8 %), mais une 
portion semblable à sa part des dépenses de R.-D. (4 %).  Il n’est pas possible de déterminer si la part 
des provinces de l’Atlantique a augmenté ou diminué au cours des dernières années.   
 
Au Canada atlantique, c’est la Nouvelle-Écosse qui détient la plus grande part de l’investissement 
étranger au Canada, tandis que l’Île-du-Prince-Édouard a la plus petite part.  Les États-Unis sont le plus 
important investisseur dans la région, suivis du Royaume-Uni et d’autres pays européens.  Le secteur de 
la fabrication est important, mais les industries de services et les commerces de gros et de détail sont 
également bien représentés. Le secteur primaire a probablement pris de l’importance au cours de la 
dernière décennie, par suite de la participation de sociétés sous contrôle étranger à d’importants projets 
énergétiques extracôtiers en Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Chapitre 4 : Le rôle des sociétés étrangères au  
Canada et au Canada atlantique 

 

Le contrôle étranger au Canada 
 
Le contrôle étranger au Canada a connu une légère tendance à la hausse au cours des années 1990.  La 
part des actifs sous contrôle étranger des entreprises au Canada est passée de 20,5 % en 1994 à 22,7 % 
en 199826.  La part des produits d’exploitation sous contrôle étranger était de 31,7 %, soit une hausse par 
rapport à 29,4 % en 1994 et à environ 26 % en 1989. Les sociétés sous contrôle étranger sont à l’origine 
d’environ 51 % des importations et de 44 % des exportations canadiennes27. 
 
Les entreprises américaines dominent le secteur étranger avec 13,5 % du total des actifs d’entreprises au 
Canada (ou 60 % des actifs sous contrôle étranger), suivies des entreprises de l’Union européenne 
(6,5 % des actifs d’entreprises au Canada et 29 % du total étranger). En ce qui concerne la part des 
actifs d’entreprises, les sociétés sous contrôle étranger sont particulièrement importantes dans les 
secteurs des produits chimiques et des textiles (68 %), de l’équipement de transport (53 %), d’autres 
intermédiaires financiers (44 %), de la machinerie et de l’équipement (44 %), des produits électroniques 
(33 %), et du bois et du papier (31 %).  Les sociétés sous contrôle étranger sont moins importantes dans 
les secteurs du bâtiment (13 %), des intermédiaires financiers de dépôt (11 %) et des communications 
(9 %).  Bien que les sociétés sous contrôle étranger aient tendance à se concentrer parmi les plus 
importantes entreprises de chaque secteur, seulement une demi-douzaine des 25 plus grandes 
entreprises du Canada étaient sous contrôle étranger en 1998. 
 
Dans le secteur de la fabrication, les sociétés sous contrôle étranger totalisent plus de 50 % des produits 
d’exploitation, environ 42 % des dépenses de R.-D., et plus du tiers des emplois bien rétribués28. Le 
contrôle étranger s’accroît avec la taille des entreprises : il est d’environ 10 % dans les entreprises de 
fabrication comptant de 20 à 100 employés, mais de près de 50 % dans les entreprises de plus de 2 000 
employés29. 
 

Le contrôle étranger au Canada atlantique 
 
Les données les plus récentes sur les sociétés sous contrôle étranger au Canada atlantique remontent à 
1991, quand les sociétés sous contrôle étranger représentaient environ 26 % des produits d’exploitation à 
l’échelle nationale30.  Ces données indiquent que les sociétés sous contrôle étranger étaient à l’origine 
d’environ 21 % des revenus en Nouvelle-Écosse, de 18 % des revenus à Terre-Neuve-et-Labrador, de 
13 % des revenus au Nouveau-Brunswick et de 9 % des revenus à l’Île-du-Prince-Édouard.  Les 
entreprises étrangères sont actives dans le secteur primaire (par ex. : minerai de fer, pétrole et gaz), le 
secteur de la fabrication, le commerce au détail (par ex. : Wal-Mart, Staples et Home Depot) et dans le 
secteur des services (comme les centres d’appels).  
 
En Nouvelle-Écosse, les sociétés étrangères jouent un rôle dominant dans l’industrie pétrolière et gazière 
extracôtière, la fabrication de pneus et l’industrie des pâtes et papiers.  L’an dernier, les exportations de 
ces trois secteurs constituaient près de 50 % des exportations de marchandises de la Nouvelle-Écosse.  
À Terre-Neuve-et-Labrador, les sociétés étrangères sont des acteurs de premier plan dans l’industrie 
pétrolière et gazière extracôtière, dans l’extraction du minerai de fer et dans la production de papier 
journal. Les exportations de pétrole brut et raffiné et de minerai de fer constituaient plus de 50 % des 
exportations de marchandises de Terre-Neuve-et-Labrador en 2001. Au Nouveau-Brunswick, les 
entreprises étrangères sont actives dans l’industrie des centres d’appels, et dans les textiles et la 
fabrication, tandis qu’à l’Île-du-Prince-Édouard, elles sont actives dans les secteurs de l’agriculture, de 
l’aérospatiale et de la fabrication.  
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Profils des sociétés étrangères au Canada atlantique 
 
Voici quelques courts profils qui illustrent la diversité des activités des sociétés étrangères actives au 
Canada atlantique.  
 
Convergys Corporation (centres d’appels, Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador)  
Convergys a ouvert le plus grand centre de téléservice du Canada atlantique à Dartmouth, en Nouvelle-
Écosse, à la fin de 1998, et a depuis embauché et formé 1 200 Néo-Écossais. Le centre de 66 000 pieds 
carrés fonctionne 24 heures par jour, sept jours par semaine.  On y trouve plus de 500 postes de travail 
équipés pour traiter 20 millions d’appels par année. Convergys Corporation est une entreprise de 
services à la clientèle et de facturation, qui a son siège social à Cincinnati. Convergys emploie plus de 
30 000 personnes dans 43 centres d’appels, centres de données et autres bureaux aux États-Unis, au 
Canada et en Europe.  Convergys exploite également des centres d’appels à New Glasgow (Nouvelle-
Écosse) et à St. John’s (Terre-Neuve). 
 
Exxon Mobil (production de pétrole et de gaz naturel, Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador)  
Exxon Mobil est devenue l’une des plus importantes entreprises de la région, avec une participation 
majoritaire dans le projet gazier Sable au large de la Nouvelle-Écosse (51 %) et le champ pétrolifère 
d’Hibernia au large de Terre-Neuve (33 %), et une participation importante dans le projet Terra Nova 
(22 %), tout en étant un acteur majeur dans l’exploration extracôtière en Nouvelle-Écosse. La société 
emploie directement plus de 250 personnes au Canada atlantique et a investi 4 milliards de dollars dans 
le développement de l’industrie pétrolière et gazière de la région31.  
 
Honeywell Aerospatiale Inc. (produits aérospatiaux, Île-du-Prince-Édouard) 
Honeywell Aerospatiale est en plein essor depuis son installation au Slemon Park de Summerside en 
1991. L’entreprise produit un large éventail de pièces et d’accessoires pour aéronefs, y compris des 
composantes électroniques de bord, des instruments de vol et de l’équipement de génération et de 
contrôle électrique.  Elle emploie actuellement 46 personnes à l’Île-du-Prince-Édouard, soit plus du 
double de ses effectifs de 1991, qui étaient de 22. L’entreprise canadienne est une filiale d’Honeywell, 
société américaine d’une valeur de 24 milliards de dollars US qui s’occupe de technologie et de 
fabrication et emploie environ 120 000 personnes dans 95 pays.   
 
Compagnie minière IOC (industrie minière, Terre-Neuve-et-Labrador) 
La Compagnie minière IOC est l’un des plus importants producteurs de minerai de fer au Canada.  IOC 
est active à Labrador City (depuis 1958) et au Québec, et emploie près de 2 000 personnes.  Les 
réserves d’IOC sont suffisantes pour au moins vingt ans, aux niveaux de production actuels.  IOC est une 
filiale à participation majoritaire de Rio Tinto d’Australie, chef de file mondial de l’industrie minière. 
 
Kanalflakt (fabrication de produits de ventilation, Nouveau-Brunswick) 
Kanalflakt a établi son usine à Bouctouche, au Nouveau-Brunswick, en 1996. L’installation de 130 000 
pieds carrés comprend un centre d’expertise en recherche et développement sur la qualité, des 
laboratoires d’essais et de l’équipement et des procédés de production.  Les ventes de l’usine néo-
brunswickoise ont quadruplé au cours des cinq dernières années et le nombre d’emplois est passé de 35 
à environ une centaine.  Kanalflakt appartient à Kanalflakt AB de Suède. 
 
Michelin North America (Canada) Inc. (fabrication de pneus, Nouvelle-Écosse) 
Michelin emploie 3 500 personnes dans ses trois usines néo-écossaises des comtés de Kings, de Pictou 
et de Lunenburg.  Les usines produisent des pneus pour voitures, camions légers, camions et engins de 
terrassement pour le marché nord-américain.  Les activités de Michelin en Nouvelle-Écosse ont fait l’objet 
de projets d’expansion d’une valeur de plus de 300 millions de dollars au cours des dernières années, 
dont le plus récent comportait un investissement de 80 millions de dollars en vue d’augmenter la 
production de pneus pour camions à l’usine du comté de Kings. Michelin a lancé ses activités en 
Nouvelle-Écosse en 1971 et est maintenant l’un des plus importants employeurs de la province. 
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Noble Denton Canada Ltd. (services énergétiques, Terre-Neuve-et-Labrador) 
Noble Denton offre aux industries navales et extracôtières une gamme de services de consultation 
intégrés.  Le nombre d’emplois au bureau de St. John’s varie entre deux et six.  Forte de plus de 90 
années d’expérience, l’entreprise britannique est l’une des plus anciennes firmes de consultants et 
d’experts maritimes indépendants à l’échelle internationale.  Elle possède 12 bureaux affiliés, situés dans 
des zones clés de l’industrie pétrolière et gazière à travers le monde. 
 
Saeplast Ltd. (fabrication de plastique moulé, Nouveau-Brunswick) 
Saeplast emploie plus de 50 personnes à son usine de 45 000 pieds carrés de Saint John. Elle produit 
chaque année 45 000 contenants destinés à l’exportation. L’entreprise islandaise fabrique des bacs à 
poissons, des palettes et des systèmes de flottement en plastique depuis 1984. Sa gamme complète de 
produits de plastique comprend des articles destinés à l’industrie alimentaire, à l’industrie de la pêche et 
à l’industrie du bâtiment. 
 
Smartforce (didacticiels et services d’apprentissage virtuel, Nouveau-Brunswick) 
Smartforce a fait l’acquisition de Scholars.com en 1997 afin d’établir une présence au 
Nouveau-Brunswick. Le bureau de Fredericton, qui emploie 250 personnes, est le deuxième en 
importance après le siège social de Dublin, en Irlande. Smartforce, la plus grande entreprise 
d’apprentissage virtuel du monde, aide d’autres entreprises du monde entier à certifier  leur personnel de 
TI en le formant aux applications et aux technologies les plus récentes.  La société offre des séminaires 
en direct et des classes virtuelles, ainsi que des ateliers et du mentorat sur les lieux.  Le bureau de 
Fredericton est le Centre de services d’apprentissage virtuel de Smartforce. 
 
Stora Enso Port Hawkesbury (fabrication de produits de papier, Nouvelle-Écosse) 
Stora Enso emploie environ 850 travailleurs d’usine et travailleurs forestiers pour la production de papier 
journal et de papiers satinés destinés à des clients de toutes les régions d’Amérique du Nord.  En outre, 
plus de 700 personnes travaillent pour des fournisseurs de bois, des entrepreneurs forestiers et des 
camionneurs pour soutenir les activités de l’usine de papier.  Une expansion de 750 millions de dollars 
réalisée en 1998, qui comprenait l’ouverture d’une usine de papiers satinés de qualité « magazine », 
aidera l’installation de Port Hawkesbury à demeurer concurrentielle dans les années à venir.  En 1998, la 
société suédoise Stora a fusionné avec la société finlandaise Enso Oyj pour créer la nouvelle entité. En 
2001, les activités mondiales de Stora Enso enregistraient des ventes de 13,5 milliards d’euros et 
employaient environ 44 000 personnes dans plus de 40 pays.   
 

Conclusion 
 
Les sociétés sous contrôle étranger sont à l’origine d’une quantité substantielle d’activité économique au 
Canada.  Selon les estimations, elles possèdent environ 23 % des actifs, génèrent 32 % des revenus, et 
sont à l’origine de 33 % des dépenses de R.-D., d’environ 44 % des exportations et de 51 % des 
importations.  Les sociétés étrangères sont particulièrement importantes dans le secteur de la fabrication 
à forte valeur ajoutée (par ex. : équipement de transport, produits chimiques et matériel électronique) et 
dans les industries primaires (par ex. : énergie, minéraux métalliques et produits métalliques). Les 
entreprises sous contrôle étranger tendent à être concentrées parmi les plus importantes sociétés de 
chaque industrie.   
 
Selon les données de 1991, les sociétés sous contrôle étranger au Canada atlantique représentaient 
environ 17 % des produits d’exploitation (comparativement à 26 % à l’échelle nationale).  Les entreprises 
étrangères sont particulièrement importantes dans l’industrie de l’énergie extracôtière, l’industrie minière, 
les pâtes et papiers et les industries manufacturières du Canada atlantique, et elles sont à l’origine d’une 
grande partie des exportations de la région.  Elles sont également actives dans le secteur des services, y 
compris les centres d’appels, l’apprentissage virtuel et les services de consultation.  Leurs installations 
vont des petits bureaux locaux aux grandes usines, en passant par les installations en haute mer.  
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Chapitre 5 : Les déterminants de l’investissement étranger direct 

 

Les théories de l’IED 
 
Il n’existe pas de théorie unifiée de l’investissement étranger direct32. Cependant, un cadre théorique 
largement utilisé est le « paradigme éclectique »33.  L’approche éclectique met l’accent sur trois 
conditions qui doivent être satisfaites pour expliquer la production étrangère (IED) par une entreprise.  
Ces trois facteurs se rapportent à la propriété (P), à l’internalisation (I) et à la localisation (L) (paradigme 
OLI, pour « ownership, internalization and location »).  
 
Premièrement, l’entreprise doit posséder certains avantages liés à la propriété, ou aux avoirs intangibles, 
qui lui permettent de faire concurrence à d’autres sociétés étrangères sur des marchés particuliers.  Ces 
avantages liés à la propriété prennent souvent la forme d’actifs intangibles propres à l’entreprise, comme 
la technologie, l’expertise en gestion, les systèmes de marketing et le capital humain. Ils peuvent aussi 
découler d’un accès privilégié ou exclusif aux ressources naturelles, à la main-d’œuvre, aux finances et à 
l’information.  
 
Deuxièmement, il doit être plus profitable pour l’entreprise d’utiliser elle-même ces avantages (c.-à-d. de 
les internaliser) plutôt que de les vendre ou de les louer à des sociétés étrangères. Le choix d’internaliser 
l’activité plutôt que d’utiliser une transaction commerciale peut être déterminé par plusieurs facteurs, 
notamment : les coûts de transactions (comme le coût de rédaction et d’application des contrats); la 
protection de la qualité du produit; la capacité de mettre en œuvre des stratégies telles que 
l’interfinancement, la fixation des prix de cession interne et l’établissement de prix abusifs; le contrôle des 
approvisionnements ou des débouchés; et l’évitement ou l’exploitation de l’intervention gouvernementale 
(par ex. : tarifs, quotas et différences fiscales). 
 
Troisièmement, il doit être plus profitable pour la société d’utiliser les avantages susmentionnés avec au 
moins un facteur de production (comme les ressources naturelles, la main-d’œuvre) localisé à l’étranger; 
autrement, les marchés étrangers seront approvisionnés entièrement au moyen d’exportations.  Les 
avantages de s’établir dans le pays d’origine ou dans un pays étranger dépendront de plusieurs facteurs 
de localisation, notamment : 
 

• la disponibilité de ressources naturelles et créées;  
• le prix, la qualité et la productivité des intrants tels que la main-d’œuvre, l’énergie, les matières 

premières/matériaux et les produits semi-finis;  
• la disponibilité et la qualité des infrastructures (commerciale, juridique, éducative, de transport et 

de communications);  
• la répartition géographique des marchés (y compris la taille et le potentiel de croissance); 
• les coûts de transport et de communications;  
• la distance psychique (comme les différences linguistiques, culturelles et dans les 

pratiques/usages commerciaux); 
• les économies découlant de la centralisation de la R.-D., de la production et du marketing;  
• les mesures d’incitation et de désincitation à l’investissement (par ex. : remboursements de taxes 

et exigences de rendement/prescription de résultats);  
• le système économique et les politiques gouvernementales (par ex. : taux d’imposition et 

réglementation gouvernementale). 
 
Les économistes subdivisent souvent les facteurs de localisation en deux groupes : les facteurs 
économiques et les facteurs non économiques (comme la stabilité politique). Les facteurs économiques 
peuvent être reliés au marché (par ex. : mesures de la taille du marché) ou aux coûts (par ex. : salaires, 
productivité et coûts de transport).  L’on peut également distinguer trois grands types d’IED : l’IED « à la 
recherche de marchés » est attiré par les grands marchés caractérisés par un revenu par habitant élevé 
et un fort potentiel de croissance.  L’IED « à la recherche d’actifs » est attiré par les régions dotées de 
ressources naturelles, de matières premières, de main-d’œuvre non qualifiée à bon marché, de main-
d’œuvre qualifiée, d’actifs technologiques et d’infrastructures physiques. L’IED « à la recherche 
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d’efficience » est attiré par certaines régions en fonction du coût ajusté à la productivité des actifs 
susmentionnés, des coûts de transport et de communications, et des réductions de coûts attribuables à 
l’agglutination des industries34. 
 
À noter que les avantages liés à la propriété, à l’internalisation et à la localisation interagissent les uns 
avec les autres, varient selon les pays, les industries et les sociétés, et peuvent évoluer avec le temps. 
En particulier, les entreprises participent aux intrants et aux extrants des économies nationales et 
infranationales, et en tirent parti, pour créer et recréer leurs avantages liés à la propriété35.  Par exemple, 
une EMN (entreprise multinationale) peut interagir avec les établissements de recherche ou les 
fournisseurs locaux afin d’améliorer son avantage concurrentiel.  
 
L’approche éclectique peut être utile pour expliquer les tendances de l’IED au Canada atlantique. Par 
exemple, les EMN actives dans l’industrie pétrolière et gazière peuvent avoir acquis une expertise en 
gestion et des ressources en capital humain spécifiques qui leur permettent de réussir à repérer des 
champs productifs et à produire et à commercialiser les ressources extraites de ces champs.  De par leur 
nature inhérente, ces avantages ne peuvent pas être facilement vendus ou spécifiés dans une entente 
contractuelle quelconque.  La taille de l’entreprise peut également jouer un rôle crucial en fournissant un 
financement interne pour soutenir l’exploration et la production dans cette industrie à forte intensité de 
capitaux.  Cependant, ces entreprises sont souvent des EMN mondiales ayant des intérêts dans de 
nombreuses régions géographiques.  De ce fait, la décision d’explorer et de développer des gisements 
de pétrole et de gaz au Canada atlantique, plutôt que dans d’autres régions géographiques, dépendra de 
plusieurs facteurs de localisation qui ont des incidences sur le coût et la rentabilité relatifs de ces 
activités.  Ces facteurs comprennent le coût de la technologie nécessaire à l’extraction de la ressource 
d’un gisement particulier, les incidences du cadre réglementaire, la disponibilité, le coût et la qualité des 
services de soutien locaux, le coût du transport de la ressource jusqu’aux marchés, et le prix du produit 
sur le marché (mondial). Des facteurs semblables peuvent s’appliquer aux entreprises actives dans 
d’autres industries basées sur l’exploitation et l’extraction des ressources naturelles. 
 
Dans le cas des entreprises étrangères actives dans le commerce de détail, les enjeux sont très 
différents. L’accès aux marchés locaux est la principale raison pour laquelle elles établiront des magasins 
au Canada atlantique. Cependant, ces entreprises doivent également disposer d’avantages qui leur 
permettent de faire concurrence aux entreprises locales. Ces avantages peuvent comprendre une 
marque de commerce reconnue, une taille qui procure des avantages sur le plan du marketing et des 
achats, et un modèle de fonctionnement et de gestion plus efficient. 
 
Dans le secteur de la fabrication, plusieurs facteurs peuvent influencer l’implantation d’usines étrangères 
au Canada atlantique.  Ces facteurs comprennent l’accès aux matières premières et à d’autres 
fournitures, la disponibilité et le coût de la main-d’œuvre, l’accès aux marchés et les coûts de transport 
connexes, la disponibilité de sites équipés d’infrastructures adéquates, les capacités de recherche 
locales et les incitatifs financiers.    
 
Enfin, dans le cas des entreprises étrangères actives dans le secteur des services, l’accès aux marchés 
peut, encore une fois, être d’une importance cruciale, surtout quand le contact direct avec la clientèle est 
important. Les avantages qu’une entreprise étrangère possède par rapport aux entreprises nationales 
peuvent encore une fois être reliés à leur taille, comme la capacité de recourir à des ressources 
financières, de marketing, de capital humain et de gestion réparties à travers le monde.  
 

Les déterminants de la localisation dans le pays hôte 
 
Le cadre décrit ci-dessus propose plusieurs facteurs qui peuvent influer sur les décisions de localisation 
des EMN.  La plupart des recherches empiriques sur les déterminants de la localisation des entreprises 
tendent à s’en tenir au niveau national.  La variable clé que presque toutes les études jugent importante 
est le PIB national, qui est habituellement utilisé comme mesure approximative de la taille du marché.  
Cependant, la taille du marché dans le pays hôte revêt moins d’importance quand la production étrangère 
est destinée à l’exportation vers d’autres pays. La baisse du taux de change est souvent, mais pas 
toujours, associée à une augmentation de l’IED entrant et à une réduction de l’IED sortant.  Cependant, 
les fluctuations du taux de change ne sont qu’un des nombreux facteurs qui influent sur les décisions en 
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matière d’IED et qui peuvent affecter le moment choisi pour appliquer la décision, plutôt que la décision 
comme telle d’investir à l’étranger.  Les coûts de main-d’œuvre sont souvent, mais pas toujours, jugés 
importants.  Les salaires sont susceptibles d’être plus importants dans les industries à forte intensité de 
main-d’œuvre, mais la productivité de la main-d’œuvre jouera sur le coût unitaire global de la main-
d’œuvre.  Les données empiriques sur l’effet de la stabilité politique et de la croissance du PIB sont 
mitigées, tandis que l’effet global des incitatifs à l’IED est considéré tout au plus marginal.  La nationalité 
ou la composition industrielle de l’investissement entrant tendent à refléter l’intensité de R.-D. ou de 
technologie du pays ou de l’industrie source.  
 
L’évolution de l’économie mondiale et du commerce international est en train de changer les principaux 
moteurs de l’IED :36 « Si les principaux facteurs qui déterminaient auparavant l’implantation de ces 
investissements – grands marchés, ressources naturelles et main-d’œuvre non qualifiée ou semi-qualifiée 
à bon marché – comptent toujours, leur importance diminue, en particulier pour les branches d’activité et 
les fonctions les plus dynamiques. Dans un monde où les obstacles au commerce tombent et où les liens 
régionaux se renforcent, de nombreux marchés nationaux perdent de leur intérêt.  La part du secteur 
primaire dans l’activité industrielle va diminuant et, dans de nombreux pays, les ressources naturelles 
suffisent de moins en moins pour attirer l’IED. Il en va de même du rôle de la main-d’œuvre « brute » à 
bon marché : même les activités laborivores doivent souvent être associées à de nouvelles technologies 
et demandent du personnel hautement qualifié. L’implantation des STN dépend de plus en plus de trois 
éléments nouveaux : la libéralisation, le progrès technique et l’évolution des stratégies d’entreprise. »37  
 
La libéralisation du commerce et de l’investissement permet aux EMN d’accroître leur spécialisation et de 
rechercher des sites compétitifs. En 2000, pas moins de 69 pays ont apporté 150 modifications à leur 
réglementation, dont 147 (98 %) allaient dans un sens plus favorable aux investisseurs étrangers38.  Pour 
attirer les investisseurs étrangers, le Canada doit s’assurer de maintenir un cadre réglementaire ouvert et 
compétitif.  
 
L’amélioration des technologies de l’information et des communications permet aux entreprises de gérer 
de manière plus efficiente des activités largement dispersées à l’échelle internationale.  Cependant, les 
investissements étrangers dans les industries de haute technologie (comme la biotechnologie et les 
semi-conducteurs) tendent à être plus concentrés géographiquement que les investissements dans les 
industries à faible technologie. Les industries très axées sur l’innovation sont de plus en plus 
transnationales et les EMN doivent être plus innovatrices pour conserver leur compétitivité. L’intensité 
technologique accrue des produits accentue l’importance des activités à forte concentration de 
compétences dans l’IED. Les pays et les régions d’accueil doivent pouvoir fournir les compétences, les 
infrastructures, les fournisseurs et les institutions complémentaires pour exploiter efficacement les 
technologies.  
 
Les EMN accordent une importance accrue aux compétences de base, sont moins hiérarchisées et plus 
axées sur le réseautage et le maillage externes (comme les alliances stratégiques et les relations avec 
les fournisseurs). Cela attire l’IED vers des sites où l’on retrouve des facteurs et des institutions avancés, 
en particulier pour ce qui est des fonctions de grande valeur comme la R.-D. ou les bureaux régionaux.  
Les grappes industrielles peuvent attirer l’IED « à la recherche d’efficience » qui pourra profiter des 
acheteurs exigeants, des fournisseurs spécialisés, du personnel très qualifié et des organismes de 
soutien très efficaces.  Ces regroupements industriels attirent également l’IED « à la recherche d’actifs » 
qui pourra tirer parti des « actifs créés », comme la technologie et le personnel qualifié39.   
 
L’évolution des facteurs géostratégiques pose des problèmes aux pays et aux régions moins développés, 
qui risquent d’être encore plus exclus de la dynamique de la production internationale car ils ne peuvent 
satisfaire aux nouvelles conditions nécessaires pour attirer l’IED de grande qualité.  Le Chapitre 7 traite 
de façon plus détaillée des mesures politiques possibles pour répondre à cet état de choses.  
 
Les déterminants de la localisation infranationale 
 
Plusieurs études ont examiné les facteurs qui expliquent la répartition géographique de l’IED à l’intérieur 
des pays.  Pour des raisons de disponibilité des données, la plupart de ces études examinent l’IED dans 
le secteur de la fabrication.  Ces résultats ne s’appliquent pas nécessairement dans la même mesure aux 
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industries primaires ou au secteur des services (comme l’industrie des centres d’appels).  De même, la 
plupart des études ne font pas de distinction entre les nouveaux investissements en installations 
nouvelles et les acquisitions, même si les motifs et les facteurs de localisation peuvent varier selon le 
type d’investissement40.  En outre, il faut procéder avec circonspection lorsqu’on extrapole les résultats 
qui se rapportent à d’autres pays. 
 
Plusieurs facteurs sont jugés importants pour expliquer la localisation de l’IED (secteur manufacturier) à 
l’intérieur des pays, comme la taille du marché, l’infrastructure de transport et les activités de promotion 
gouvernementales.  Des variables telles que les coûts de main-d’œuvre, le chômage, la syndicalisation et 
les impôts des sociétés sont également jugées importantes (statistiquement significatives) dans certaines 
études, mais pas dans d’autres, bien que les salaires semblent plus importants lorsqu’ils sont ajustés en 
fonction de la productivité.  Des variables telles que la présence d’un littoral et le niveau de scolarisation 
de la main-d’œuvre sont également considérées comme des facteurs importants dans certaines études, 
tandis que les recherches récentes ont commencé à mettre l’accent sur le rôle de l’activité technologique 
locale et la proximité d’établissements de recherche de premier plan. Même si bon nombre de ces 
facteurs peuvent aussi intervenir dans les décisions de localisation des entreprises nationales, certaines 
études ont constaté que les entreprises étrangères diffèrent des entreprises nationales en ce qui 
concerne leurs choix d’emplacements.  
 
Canada 
Les études empiriques sur les tendances de l’IED au Canada sont en nombre très restreint41. Cela 
découle en partie de la disponibilité limitée de données régionales, dont il a été question au Chapitre 3. 
Bon nombre de ces études font état de la concentration des investissements au Canada, où Toronto 
arrive en tête de liste, et Montréal, Vancouver et Calgary sont d’autres destinations privilégiées42.  
 
Une étude récente examinait l’IED américain au Canada au cours de la période 1985-199843. Quatre 
provinces (l’Ontario, le Québec, la Colombie-Britannique et l’Alberta) totalisaient 94 % de tous les 
investissements, l’Ontario recevant à elle seule 57 % des investissements. Par contraste, les provinces 
de l’Atlantique obtenaient 2,2 % des investissements américains, la Nouvelle-Écosse recevant plus de la 
moitié de la part régionale.  Les investissements américains provenaient également d’un petit nombre 
d’États; les cinq principaux (New York, Californie, Texas, Illinois et Michigan) étaient à la source de 46 % 
des investissements au Canada, et les dix premiers (y compris l’Ohio, la Pennsylvanie, le Massachusetts, 
le New Jersey et le Connecticut) représentaient 68 % des investissements44. Les secteurs industriels 
prédominants étaient le commerce de gros, les services aux entreprises, l’extraction pétrolière et gazière, 
et les activités reliées à l’informatique.  
 
Empiriquement, les chercheurs ont constaté que la majeure partie de l’IED était déterminée par la 
« situation économique établie » de la région d’accueil et hôte, en particulier la province hôte, telle que 
mesurée par le nombre d’établissements commerciaux.  Les liens commerciaux entre les provinces et les 
États constituaient également des facteurs importants.  Les auteurs laissent entendre que les incitatifs 
visant à détourner les investisseurs américains des régions établies doivent être très importants pour être 
efficaces45.  
 
Les données descriptives donnent également à penser que la proximité pourrait aussi jouer un rôle. Par 
exemple, l’analyse des investissements américains au Canada entre 1985 et 1989 révèle que 35 % des 
investissements dans les provinces de l’Atlantique provenaient des États de la Nouvelle-Angleterre et 
qu’une autre tranche de 23 % provenait des États du Moyen-Atlantique46. 
 
Une étude de l’investissement direct japonais au Canada révèle que, bien que les taux de survie des 
filiales aient varié d’une région à une autre entre 1986 et 1994 - les plus élevés étant en Ontario et les 
plus faibles dans les provinces de l’Atlantique - ces différences n’étaient pas statistiquement significatives 
une fois que d’autres facteurs avaient été pris en compte47. Cependant, les indicateurs de l’engagement 
de la société mère à l’égard de la filiale étaient importants pour la survie générale de la filiale. 
 
La recherche canadienne indique également que les investissements des sociétés sous contrôle étranger 
déjà établies au Canada sont plus diffus que ceux des nouveaux investisseurs étrangers.  Par exemple, 
plus de 40 % des investissements américains et britanniques effectués entre 1985 et 1988 ont abouti à 
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Toronto, comparativement à 25 % seulement pour les entreprises étrangères établies au Canada48. Les 
investisseurs étrangers pourraient être attirés par les régions économiques centrales en raison de l’accès 
au marché et de la disponibilité de services spécialisés.  Ils pourraient aussi réduire les risques des 
nouveaux investissements en suivant les chefs de file industriels et en reproduisant le modèle existant de 
l’industrie dans le pays hôte. Cependant, les sociétés étrangères déjà établies sont mieux à même 
d’obtenir de l’information sur le pays hôte et d’établir des liens adéquats avec des fournisseurs de 
services et d’autres fournisseurs49. Cela sous-entend qu’il pourrait être plus facile d’encourager une 
entreprise étrangère déjà installée au Canada à s’établir dans une région périphérique que d’attirer une 
nouvelle entreprise étrangère. De plus, les entreprises étrangères déjà présentes dans une région 
pourraient être des sources également importantes de nouveaux investissements.  
 
États-Unis 
Les études portant sur l’IED aux États-Unis sont particulièrement intéressantes parce que les É.-U. sont 
partie à l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). Les États américains, ainsi que les autres 
provinces canadiennes, pourraient être les plus proches concurrents du Canada atlantique pour ce qui 
est d’attirer les investissements non américains50.  
 
Selon certains chercheurs, il existe un certain consensus quant aux effets de plusieurs facteurs, 
notamment la taille du marché, les transports, l’infrastructure des transports et les activités de promotion 
des États.  Il existe toutefois une divergence de vues quant l’importance de variables telles que les taux 
de chômage, la syndicalisation et les impôts51.  
 
Il n’est pas facile de définir le marché approprié.  Les mesures de la taille du marché local impliquent que 
desservir le marché local est un facteur clé dans les décisions d’implantation.  Bien que cela puisse être 
pertinent pour les activités de gros ou les fournisseurs de grandes entreprises ou de grappes 
industrielles, cela pourrait l’être moins pour les entreprises qui cherchent à établir une base en vue de 
desservir l’ensemble du marché nord-américain. En outre, selon certaines observations, les régions 
urbaines seraient préférées aux régions rurales52. 
 
L’importance de l’infrastructure de transport (habituellement les réseaux autoroutiers) revient 
systématiquement dans la documentation spécialisée, même si les chercheurs mesurent cette 
importance de façons différentes.  Plusieurs études concluent également que les sites côtiers tendent à 
être privilégiés53.  
 
Un article publié au début des années 1990 concluait qu’il existait un consensus quant à l’incidence des 
salaires dans le secteur manufacturier, et que des salaires plus élevés avaient un effet négatif sur 
l’investissement étranger54.  Les résultats publiés depuis brossent cependant un tableau moins 
homogène, certaines études indiquant qu’il n’existe pas de relation significative ou même de relation 
positive55.  Ce qui pourrait être plus important, ce sont les coûts unitaires de la main-d’œuvre, c’est-à-dire 
les salaires ajustés en fonction de la productivité de la main-d’œuvre. Cependant, seulement quelques 
études ont tenu compte des variables de productivité56. Les compétences et le niveau de scolarisation 
pourraient aussi être des aspects importants de la main-d’œuvre disponible57.  
 
Des taux de chômage élevés pourraient indiquer qu’il existe une disponibilité de main-d’œuvre, et cette 
variable est positive et significative dans certaines études; par contre, des taux de chômage élevés 
pourraient également indiquer une détérioration des compétences et l’existence de conditions 
industrielles moins concurrentielles. Alors que certaines entreprises européennes, par exemple, 
préféreront les marchés américains caractérisés par des syndicats faibles, un plus grand contrôle du 
patronat et une attitude plus souple de la part des travailleurs, certaines études ont conclu que la 
syndicalisation avait un impact positif.  La possibilité de participer activement aux orientations d’une 
entreprise pourrait accroître la productivité des travailleurs et, par suite, compenser les salaires plus 
élevés; une plus grande sécurité d’emploi pourrait également avoir un effet positif sur l’engagement et la 
souplesse des employés. 
 
Encourager les investissements étrangers directs fait partie des stratégies de développement 
économique de la plupart, sinon de l’ensemble, des États et des provinces. Ces activités comprennent 
les campagnes de promotion, la publicité, les missions commerciales et les bureaux à l’étranger, ainsi 
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que des incitatifs financiers, comme des allégements fiscaux et d’autres formes d’aide financière58. Aux 
États-Unis, « les preuves statistiques de l’efficacité de ces efforts promotionnels sont rares; la plupart des 
chercheurs ont toutefois constaté une association positive entre les budgets promotionnels et les activités 
d’investissement étranger direct »59.  Pourtant, les données portant sur des activités promotionnelles 
spécifiques, comme les bureaux gouvernementaux de promotion à l’étranger, sont mitigées60.  
 
Des taux d’imposition des sociétés et des taxes foncières élevés pourraient décourager les 
investissements, et de nombreuses études corroborent cet effet. Cependant, des taux d’imposition plus 
élevés pourraient également financer les transports, l’infrastructure et la formation des travailleurs, ce qui 
sera avantageux pour les entreprises.  Une étude indique en effet qu’un niveau élevé de dépenses 
gouvernementales par rapport aux impôts des sociétés avait une influence positive sur l’investissement61. 
La même étude révèle que la présence de gouverneurs, de législatures et de politiques pro-entreprises 
était également un facteur positif.  
 
Pour ce qui est des autres variables, la distance par rapport au siège social de l’entreprise avait un effet 
négatif sur l’IED canadien aux États-Unis, en particulier pour les investissements moins importants62. En 
outre, les investisseurs japonais préfèrent localiser leurs usines dans les régions où il y a déjà eu des 
investissements japonais dans la même industrie. Bien que cet effet d’agglutination puisse laisser croire 
qu’il est opportun de recourir à des incitatifs pour attirer des investissements initiaux, les résultats de 
simulation indiquent que les avantages seront minimes pour les États qui sont perçus comme étant 
relativement peu attrayants63. 
  
Si de nombreux facteurs de localisation semblent être importants pour les entreprises américaines et 
étrangères, certaines données indiquent que les sociétés étrangères ont des priorités différentes.  Par 
exemple, une étude a conclu que les entreprises étrangères privilégient les sites côtiers et les États où la 
syndicalisation est peu développée, les salaires peu élevés et où il existe des lois sur le droit au travail64. 
Il a été avancé que les établissements appartenant à des intérêts étrangers dépendaient davantage des 
importations et que les États côtiers étaient peut-être plus efficients pour la réception des importations.  
Les entreprises étrangères peuvent également investir dans la formation sectorielle, de sorte que le 
capital humain local est moins important que les coûts salariaux. De plus, les syndicats peuvent 
constituer un obstacle supplémentaire que les entreprises étrangères préfèrent éviter. Les entreprises 
étrangères et américaines étaient également attirées par le niveau d’activité économique, le taux 
d’imposition des sociétés, le revenu par habitant et les budgets gouvernementaux consacrés aux activités 
internationales (y compris la promotion des investissements et des exportations). 
 
De récentes avancées théoriques ont également souligné l’importance des variables technologiques, en 
plus des facteurs traditionnels intervenant dans la sélection des sites. La recherche s’est souvent 
concentrée sur les avantages pour la production et les sites choisis pour la fabrication, oubliant la 
création de nouveaux produits et de nouvelles technologies.  Une étude récente conclut que le niveau 
d’activité technique des entreprises et des universités d’une région était un important moteur des 
investissements étrangers dans la R.-D. et que la proximité d’universités de recherche de premier plan 
était un important déterminant des nouveaux investissements en installations nouvelles65.   
 
Europe 
Plusieurs études ont examiné la répartition de l’IED au Royaume-Uni et dans d’autres pays européens66. 
Il faut user de prudence lorsqu’on extrapole les résultats concernant d’autres pays.  Par exemple, des 
facteurs qui étaient importants pour expliquer l’IED au Royaume-Uni étaient moins utiles pour expliquer 
l’IED en France67.  Cependant, en général, on arrive fréquemment aux mêmes conclusions : 
l’infrastructure de transport et l’aide régionale ont des effets positifs, tandis que des coûts unitaires de 
main-d’œuvre élevés découragent les investissements. Une étude réalisée au Royaume-Uni révèle que 
la taille du marché est importante au niveau du pays, mais pas au niveau infranational68. La densité de 
population était toutefois importante, car elle pourrait peut-être indiquer l’existence de marchés locaux, de 
main-d’œuvre disponible, d’infrastructures et de services aux entreprises.     
 
Il est intéressant de noter qu’au Royaume-Uni, où les investissements étrangers sont concentrés dans 
les régions centrales (c.-à-d. le Sud-Est), une préférence grandissante pour les régions périphériques 
(par ex. : le pays de Galles et l’Écosse) s’est dessinée durant les années 1980, grâce aux subventions, à 
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la disponibilité et au coût de la main-d’œuvre et aux liens infrastructurels avec les marchés britanniques 
et européens69 En Italie, cependant, il semble que les régions périphériques soient devancées par les 
régions traditionnellement plus fortes et plus avancées70.  Il est également intéressant de signaler qu’en 
Italie, les investisseurs de l’Union européenne étaient plus sensibles que les autres à la spécialisation 
sectorielle et à l’avantage comparatif des régions. Il est possible que les investisseurs européens 
perçoivent le Canada différemment des investisseurs américains.  
 

Conclusion 
 
Les EMN recherchent des sites qui leur permettront de tirer profit des marchés nationaux et régionaux, 
des actifs locaux (comme les ressources naturelles, la main-d’œuvre et les actifs technologiques) et du 
rapport coût-efficacité (par ex. : coûts de production et de transport).  Les EMN accordent une importance 
croissante à la capacité technologique des sites et à leur capacité de soutenir des fonctions de plus 
grande valeur, notamment : des fournisseurs concurrentiels, une main-d’œuvre qualifiée, des 
infrastructures et des institutions. Les grappes industrielles sont également importantes dans certains 
secteurs. 
 
La petite taille, la faible urbanisation et la situation périphérique des provinces de l’Atlantique 
n’encouragent pas l’IED dans la région.  Les provinces doivent continuer à faire valoir leur accès au 
marché nord-américain, ce qui donne beaucoup d’importance à une infrastructure de transport efficiente 
et à un accès frontalier sûr aux États-Unis. La qualité et le coût des transports et des communications est 
un facteur de localisation clé pour l’IED en général, et les provinces doivent s’assurer que leurs 
infrastructures routières, ferroviaires, aériennes et maritimes sont entretenues et améliorées.  
 
Les faibles coûts de la main-d’œuvre devraient être un facteur positif pour attirer les industries à forte 
intensité de main-d’œuvre, mais les coûts unitaires de main-d’œuvre (c.-à-d. les coûts ajustés en fonction 
de la productivité de la main-d’œuvre) sont susceptibles d’être plus importants. Même si le taux élevé de 
chômage peut être un signe de disponibilité de la main-d’œuvre, le niveau de compétences et de 
productivité des travailleurs en chômage est également d’une importance cruciale.  Les provinces 
devraient peut-être se garder d’essayer d’attirer spécialement des industries peu rémunératrices et à 
faible technologie.  Cela pourrait ne pas être une stratégie viable à long terme (étant donné le potentiel 
de concurrence bon marché de la part d’autres territoires de compétences) et cela pourrait avoir des 
avantages limités sur le plan du développement économique.  Par exemple, même si les villes du 
Canada atlantique ont obtenu de très bonnes cotes dans le cadre de la comparaison des prix de revient 
des entreprises internationales réalisée récemment par KPMG, un grand nombre d’autres villes 
canadiennes et européennes affichaient des coûts moyens se situant à ±5 % de ceux des villes de 
l’Atlantique71. La taille et l’accessibilité du marché pourraient facilement l’emporter sur ces avantages 
mineurs sur le plan des coûts, mais il y a de nombreux pays en développement qui peuvent offrir des 
coûts de main-d’œuvre beaucoup moindres. 
 
La disponibilité de main-d’œuvre qualifiée et la capacité technologique et de recherche des entreprises et 
des institutions locales sont des facteurs qui prennent une importance croissante dans les décisions de 
localisation des EMN, en particulier les industries de haute technologie.  Le développement de centres 
d’excellence et de grappes d’activités industrielles et de recherche pourrait attirer des investissements 
étrangers de plus grande valeur.  Selon des recherches européennes, l’ampleur et la nature des activités 
d’innovation réalisées par les EMN dans des centres régionaux dépendent de la place qu’occupe le 
centre régional dans la hiérarchie de l’entreprise72. Certaines EMN sont attirées par la capacité 
technologique générale d’une région, tandis que d’autres investissent pour exploiter une expertise 
spécialisée.  
 
Si les activités ou les budgets de promotion semblent avoir un effet positif sur les investissements, la 
plupart des études n’évaluent pas le rapport coût-avantage de telles politiques d’encouragement, et 
n’offrent pas, non plus, beaucoup de conseils sur le type le plus efficace d’activités promotionnelles. 
Selon certaines indications, les investisseurs étrangers suivraient les schémas déjà établis 
d’investissement étranger.  En effet, la plupart des provinces semblent cibler des pays qu’elles ont déjà 
réussi à attirer.  En ce qui concerne les États-Unis, la proximité pourrait être un facteur important pour 
cibler l’investissement (par ex. : la Nouvelle-Angleterre et les autres États de l’Atlantique). Les 
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investisseurs étrangers déjà actifs au Canada sont probablement plus susceptibles que les nouveaux 
investisseurs étrangers d’investir dans les régions périphériques.  Les provinces savent très bien qu’elles 
doivent tenir compte des différents facteurs de motivation de l’IED, et des différences entre les 
investisseurs de différents pays et de différents secteurs industriels.  
 
Les questions liées à la réglementation ne sont habituellement pas traitées dans les études empiriques 
portant sur l’IED au niveau infranational.  Cependant, les variables qui mesurent l’attitude pro-entreprises 
ont été jugées importantes.  Les structures de réglementation provinciales, ainsi que les politiques et les 
attitudes favorables aux entreprises et aux investisseurs étrangers pourraient être d’une importance 
cruciale pour encourager les nouveaux investissements et les expansions. 
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Chapitre 6 : Les incidences de l’investissement étranger direct 
 

Les avantages et les coûts de l’IED 
 
L’investissement étranger direct offre de nombreux avantages potentiels, notamment :  

• création directe et préservation d’emplois; 
• transfert de technologie (grâce, par exemple, aux investissements dans la machinerie et 

l’équipement, à la formation et aux échanges de personnel technique); 
• expertise en gestion internationale; 
• accès à de nouveaux marchés, en particulier les marchés d’exportation; 
• emplois indirects (par ex. : pour les fournisseurs et les services aux entreprises); 
• amélioration de la productivité et de l’efficience des entreprises locales (grâce, par exemple, à la 

concurrence accrue et aux retombées de la technologie);   
• augmentation des recettes fiscales. 

 
Plusieurs questions suscitent cependant des préoccupations, notamment73 : 

• les emplois potentiels ne se matérialisent pas ou ne durent que très peu de temps; 
• de nombreux emplois sont des postes peu rémunérés et peu spécialisés; 
• l’IED exerce une pression sur les salaires dans les secteurs nationaux où la croissance de la 

productivité est faible ou lente; 
• les entreprises locales subissent une réduction de leur part de marché; 
• les entreprises étrangères font peu appel aux fournisseurs locaux et ont des liens restreints avec 

l’économie locale; 
• la réduction des activités et des capacités locales de R.-D.; 
• l’instabilité découlant d’une trop forte dépendance envers les SMN (sociétés multinationales); 
• le coût net des incitatifs financiers;   
• les entreprises locales sont négligées par les décideurs politiques. 

 
Ce chapitre examine les données relatives aux avantages et aux coûts de l’IED au Canada et à l’échelle 
internationale, ainsi que leurs répercussions pour le Canada atlantique. 
 

Données canadiennes sur les avantages pour le pays hôte  
 
Il existe deux vues divergentes des activités d’innovation et de R.-D. réalisées par les entreprises 
étrangères (SMN) au Canada74. La première considère les filiales canadiennes comme de simples 
succursales qui exploitent le savoir de la société mère, mais qui sont peu à même de développer des 
actifs susceptibles d’être transférés et exploités à l’échelle mondiale par la société mère. Selon la 
seconde perspective, qui est également la plus récente, les SMN décentralisent leurs activités de R.-D. à 
l’étranger afin de tirer parti des compétences locales.  Les filiales locales se font concurrence pour obtenir 
l’exclusivité mondiale d’un produit au sein de la société mère. La filiale étrangère mène des activités de 
R.-D. non seulement pour exploiter les capacités de la société mère dans le marché étranger, mais aussi 
pour contribuer à la base de connaissances de la SMN à travers ses activités de R.-D. et ses interactions 
avec les entreprises et les établissements d’enseignement locaux.  
 
Une récente étude canadienne faisait le point sur ces perspectives en se basant sur les données 
relatives aux établissements de fabrication provenant de l’Enquête sur les innovations et les technologies 
de pointe de 199375. Les auteurs arrivaient à la conclusion suivante :  
 
« […] loin de dépendre passivement des résultats de la R.-D. effectuée par la société mère, les 
entreprises étrangères au Canada sont plus actives dans ce secteur que l’ensemble des sociétés 
canadiennes. Elles participent aussi plus souvent à des projets de collaboration en R.-D. à l’étranger et 
au Canada. Comme prévu, les filiales étrangères tirent parti de l’accès aux technologies des sociétés 
mère et sœurs. Même si les multinationales sont plus susceptibles que les entreprises canadiennes de 
tirer leurs idées innovatrices du réseau dont elles font partie, leur unité locale de R.-D. constitue leur 
source d’information la plus probable en matière d’innovation. Fait assez surprenant, les filiales 
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étrangères disent aussi utiliser plus souvent les technologies d’entreprises d’autres secteurs. De plus, la 
multinationale est tout aussi susceptible que l’entreprise canadienne de créer des liens avec une 
université locale et d’autres groupes d’innovation locaux. Cette constatation signifie que les 
multinationales au Canada ne sont pas, de façon générale, des filiales actives dont les capacités de 
développement scientifique sont tronquées – du moins pas en comparaison avec les entreprises 
canadiennes. » 
 
En ce qui concerne l’innovation, les auteurs notaient également ce qui suit : 
 
« Lorsqu’on compare la portée et l’incidence de l’activité d’innovation des entreprises canadiennes et 
étrangères, on observe que le deuxième groupe innove plus fréquemment dans tous les secteurs, et ce 
pour presque toutes les tranches de taille. Les sociétés étrangères sont aussi plus susceptibles 
d’introduire une première mondiale que de copier une innovation. »76  
 
Cependant, cette étude a également observé que les sociétés canadiennes à orientation internationale 
(ayant, par exemple, des activités d’exportation ou des investissements à l’étranger) sont très semblables 
aux entreprises étrangères établies au Canada quant à la probabilité qu’elles fassent de la R.-D. et 
qu’elles introduisent des innovations.  Les résultats montrent que le degré de mondialisation pourrait 
influer davantage sur la capacité d'innovation que la nationalité de la société.  De plus, ce sont les 
entreprises plus petites et celles qui sont actives dans des industries à moindre intensité technologique 
qui sont plus susceptibles d’être des « sociétés étrangères affiliées dépendantes » qui appliquent les 
idées reçues de la société mère au lieu de recourir à leur propre R.-D.   
 
Cette étude est basée sur la probabilité que des activités de R.-D. soient réalisées, et non sur l’ampleur 
réelle de la R.-D. (par ex. : les dépenses de R.-D.). Bien que certaines données paraissent 
contradictoires, les études semblent indiquer, dans l’ensemble, que les entreprises étrangères ont une 
plus grande intensité de R.-D. (dépenses de R.-D. en tant que proportion des ventes). Par exemple, une 
étude a constaté que, compte tenu des variables taille et industrie, les plus grandes entreprises 
canadiennes ont une intensité de R.-D. inférieure à celle des entreprises sous contrôle étranger77.  
 
Les entreprises étrangères sont plus susceptibles que les entreprises canadiennes d’adopter des 
technologies de fabrication de pointe78. Cet écart a persisté tout au long des années 1990, mais la 
différence découle en grande partie du rendement médiocre des usines de petite et moyenne taille.  
 
Les usines de fabrication sous contrôle étranger sont plus grandes, disposent de plus de capital et 
affichent une meilleure productivité de la main-d‘œuvre. Cependant, la productivité de la main-d’œuvre 
dans les usines sous contrôle étranger demeure plus élevée même lorsqu’on tient compte des variables 
taille de l’usine et industrie, et elle augmente plus rapidement que dans le secteur canadien79. Une autre 
étude a constaté que les entreprises de fabrication sous contrôle étranger ont une productivité 
plurifactorielle plus élevée, bien que l’écart soit passé d’environ 25 % à la fin des années 1980 à environ 
16 % au début des années 199080. Cet écart n’était pas attribuable à des différences dans la taille des 
entreprises, au secteur industriel, à la syndicalisation ou à la qualité de la main-d’œuvre. 
 
Selon certaines données, les acquisitions d’entreprises canadiennes par des sociétés étrangères mènent 
à des améliorations de la productivité et à une augmentation des dépenses de R.-D., mais à une 
rentabilité moindre à court terme81.  
 
Les données canadiennes sur les avantages liés aux retombées de l’IED sont quelque peu mitigées : une 
étude a conclu que la productivité de la main-d’œuvre présentait une relation positive avec la part de 
propriété étrangère dans une industrie82, alors que d’autres études n’ont trouvé aucune indication d’une 
telle relation ou ont même observé une relation négative83. Un récent examen de l’IED au Canada a 
conclu que l’IED abaissait le coût de production et augmentait la productivité dans la plupart des 
industries canadiennes, en réduisant la demande de main-d’œuvre, de capital et d’intrants de produits 
intermédiaires pour un niveau de production donné84.  Au cours de la période 1973-1992, l’IED a 
contribué, à raison de 0,5 pour cent par année en moyenne, à la croissance de la productivité totale des 
facteurs. La R.-D. internationale intégrée aux produits importés contribue également à abaisser les coûts, 
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à augmenter la productivité et à réduire la demande d’apports de facteurs de production, mais augmente 
la demande de R.-D. nationale.  
 
En ce qui concerne l’emploi, les entreprises de fabrication sous contrôle étranger créent et éliminent 
moins d’emplois en réaction aux changements survenant dans la production que leurs homologues 
canadiens, de sorte que l’emploi est beaucoup moins instable dans le secteur sous contrôle étranger85.  
 
Pour ce qui est du commerce, les entreprises sous contrôle étranger au Canada ont une orientation 
internationale beaucoup plus forte, avec un ratio exportations/ventes d’environ 20 %, soit près du double 
du ratio des entreprises canadiennes86.  De même, le ratio importations/ventes est d’environ 22 %, soit 
près du triple du ratio des entreprises canadiennes.  Les entreprises étrangères tendent à être des 
importateurs nets, alors que les entreprises canadiennes tendent à être des exportateurs nets. Une 
importante partie des échanges se fait avec des entreprises affiliées, bien que l’étendue de ces échanges 
varie selon le pays de contrôle et le secteur.  Une étude récente indiquait également que les usines de 
fabrication sous contrôle étranger tiraient davantage parti de la libéralisation du commerce que les usines 
nationales, en accroissant davantage la spécialisation des produits87. 
 

Données internationales sur les avantages pour le pays hôte 
 
Plusieurs études ont observé une incidence positive de l’IED sur la diffusion géographique de la 
technologie, la productivité totale des facteurs et la propension à l’exportation des sociétés nationales, 
ainsi que sur la qualité, la productivité et la diversité des produits des fournisseurs locaux88. Certaines 
données révèlent que l’IED a des retombées positives sur les entreprises nationales, en particulier dans 
la même industrie, mais il n’existe que des données limitées sur la nature exacte de ces retombées. De 
plus, ces retombées varient selon les pays et les industries, et semblent augmenter avec le niveau de 
capacité et de concurrence locales89. Cependant, les incidences globales de l’IED sur la croissance 
économique nationale ne sont pas claires90.  
 
Une étude a constaté que l’IED avait un effet significatif sur le progrès technologique en Allemagne et au 
Royaume-Uni91. Cependant, bien que 30 % de la croissance de la productivité dans le secteur 
manufacturier du Royaume-Uni depuis 1985 soit attribuable à l’IED, l’investissement étranger n’avait pas 
d’effet significatif sur la croissance de la productivité dans le secteur des services, même si ce secteur 
reçoit les deux tiers des investissements qui entrent au Royaume-Uni.  De plus, selon une autre étude, 
alors que l’investissement entrant stimule la croissance de la productivité nationale dans les industries 
manufacturières, cette croissance ne pouvait pas être attribuée aux retombées de la R.-D. ou des 
investissements, mais semblait plutôt découler d’une concurrence accrue stimulant un rattrapage de la 
productivité chez les entreprises nationales92. Une autre étude conclut à l’existence d’un lien positif entre 
l’IED et l’avantage comparatif d’une industrie, mais constate que l’IED (et l’agglutination régionale) 
favorise encore plus l’avantage comparatif d’une industrie93. 
 
L’IED pourrait contribuer à une augmentation des exportations si l’investissement vise à servir des 
marchés internationaux plutôt que nationaux, ou si l’investissement mène à des augmentations de la 
capacité productive ou de la productivité. Une étude portant sur le niveau des exportations des États 
américains donne à penser que l’IED pourrait stimuler légèrement les exportations, mais que l’importance 
de cet impact varie selon les industries94.  
 
La création d’emplois est souvent une priorité importante des organismes de développement régional, 
mais les incidences directes de l’IED sur l’emploi régional aux États-Unis sont décrites comme étant 
minimes95.  Une analyse portant sur le Royaume-Uni indique également que seulement les deux tiers 
environ des emplois prévus avaient été réellement créés96.  En Irlande du Nord, le nombre d’emplois 
créés et le coût par emploi créé ont également suscité des préoccupations97. En termes de création 
d’emplois, l’apport des investisseurs étrangers existants et bien établis pourrait être tout aussi important 
que celui des nouveaux investissements étrangers98. Selon une étude américaine, l’investissement 
étranger fait augmenter les salaires réels locaux beaucoup plus que l’investissement national équivalent, 
bien que la source exacte de cette augmentation ne soit pas identifiée99.  
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L’Irlande a connu un apport substantiel d’IED axé sur l’exportation dans le secteur de la fabrication, 
stimulé en partie par un faible taux d’imposition des bénéfices d’exportation des sociétés, par 
d’intéressantes mesures d’aide à l’investissement et par le démantèlement des barrières douanières100.  
Les entreprises manufacturières étrangères ont tendance à être de grandes entreprises affichant une 
productivité, une rentabilité, des salaires et des niveaux de compétences élevés. Les sociétés étrangères 
importent une proportion substantielle de leurs intrants, mais génèrent pourtant plus d’emplois indirects 
(par employé) que le secteur national.  
 

Les maillages locaux, l’intégration et l’IED au niveau infranational 
 
Il existe de nombreux types de liens entre une EMN et les entreprises et institutions locales :101 

• l’intégration en amont, en termes d’achats de produits et de services locaux;  
• l’intégration en aval, en termes de ventes à des clients locaux;  
• la formation et l’acquisition de compétences; 
• les effets d’entraînement sur la recherche et le développement;    
• l’étendue du pouvoir décisionnel local.  

 
Ces liens sont vus comme étant de plus en plus importants car « l’apport de l’investissement entrant pour 
le développement économique régional dépend de l’étendue et de la qualité de ses liens avec les 
systèmes de production, d’innovation et d’apprentissage régionaux et locaux »102. De plus, les sociétés 
transnationales (STN) « ne sont plus considérées comme étant totalement sans racines, mais, dans une 
plus ou moins grande mesure, comme des organisations intégrées au niveau social et géographique ». 
Ainsi, « promouvoir l’intégration des STN a donc été largement reconnu comme étant indispensable pour 
qu’un investissement entrant initial devienne un investissement durable »103. 
 
Une étude portant sur les entreprises de fabrication allemandes au Royaume-Uni a conclu que 
l’intégration en aval et en amont était plutôt minime, du fait que très peu d’entreprises développent 
activement des chaînes d’approvisionnement étendues à l’intérieur de la région104.  Une intégration 
limitée en amont peut être attribuable à des arrangements d’approvisionnement étroits avec la société 
mère, à l’utilisation de matériaux très spécialisés qui ne sont offerts que par quelques fournisseurs à 
l’échelle mondiale, et au manque de matériaux de prix et de qualité convenables. Une intégration limitée 
en aval peut être attribuable au fait que le bassin de clientèle se trouve à l’extérieur de la région ou au 
manque de clients importants à l’intérieur de la région.  
 
En termes de formation, l’étude a relevé certains avantages dans le cas des entreprises qui font de la 
formation sur le tas, envoient leurs employés étudier dans des collèges ou des universités locaux, 
appuient la formation d’apprentis, encouragent les employés à obtenir les qualifications pertinentes et 
envoient des employés suivre une formation auprès de la société mère en Allemagne (ces employés sont 
ensuite utilisés comme formateurs au Royaume-Uni). Alors que les liens clients/fournisseurs prennent fin 
lors du désinvestissement, les avantages de ce genre de formation et de perfectionnement professionnel 
sont susceptibles de persister.  
 
En ce qui concerne la R.-D., il s’en fait très peu au Royaume-Uni, soit parce que les entreprises servent 
des marchés parvenus à maturité avec des produits et des technologies bien établis qui ne nécessitent 
pas d’activités intensives de R.-D. et d’innovation, soit parce que cette R.-D. est surtout effectuée par la 
société mère.  
 
Aucune des usines étrangères établies au Royaume-Uni n’était entièrement autonome sur le plan 
décisionnel.  Certaines entreprises ont une structure hiérarchique où le contrôle s’exerce du sommet vers 
la base et où le contrôle local a des limites bien définies.  Les plus petites entreprises tendent à avoir plus 
d’autonomie et à participer aux décisions stratégiques et aux décisions relatives aux dépenses en 
immobilisations de la société mère.   
 
D’autres études ont également indiqué un degré relativement faible d’intégration en amont au Royaume-
Uni et en Irlande105.  Une étude portant sur le Royaume-Uni révèle que le secteur manufacturier sous 
contrôle étranger achetait moins localement que les entreprises nationales et appuyaient donc moins la 
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production et l’emploi106. Cependant, une plus grande productivité de la main-d’œuvre signifiait un plus 
grand nombre d’emplois indirects par emploi direct dans le secteur étranger.  
 
La capacité d’approvisionnement locale est un déterminant important de l’étendue ou de la nature des 
maillages locaux. Elle dépend de facteurs tels que la taille de région et de la base industrielle, la 
disponibilité de compétences et l’existence d’infrastructures, la compétitivité des entreprises locales et 
leur capacité à augmenter leur productivité et à saisir les occasions qui se présentent107.  
 

Coûts et préoccupations  
 
L’IED peut être inconstant et imprévisible. Par exemple, Siemens a ouvert une usine de semi-
conducteurs au Royaume-Uni en 1997, mais a annoncé sa fermeture en juillet 1999. L’échec de cet 
investissement pilote a été attribué aux conditions du marché mondial (par ex. : une offre excédentaire de 
microprocesseurs et un effondrement des prix) et à la facilité relative avec laquelle il est possible de 
fermer des installations et de faire des mises à pied au Royaume-Uni108.  L’IED peut également être 
envisagé comme une mesure à court terme parce qu’il vise souvent l’établissement de succursales 
chargées de fabriquer des produits approchant la fin de leur cycle de vie.  Ces usines nécessitent peu de 
fonctions d’entreprise, comme la  R.-D.  Par exemple, une étude portant sur les fermetures d’usines 
étrangères en Irlande du Nord au cours des années 1980 révélait que bon nombre d’entre elles avaient 
été choisies pour fermeture en fonction de leur rôle au sein de la société mère.  Bon nombre de ces 
usines étaient en effet de petites unités de production uniquement, n’ayant aucune capacité de 
développement de produits109.  Le Canada atlantique a aussi connu des investissements étrangers de 
courte durée durant la période de pointe des dépenses de développement régional entre la fin des 
années 1960 et le début des années 1980. 
 
L’investissement étranger direct effectué par des entreprises étrangères plus productives et plus 
avancées sur le plan technologique est susceptible d’accroître la demande de main-d’œuvre qualifiée et 
d’accentuer l’inégalité des salaires110. Cela passe par l’emploi direct de main-d’œuvre qualifiée par des 
entreprises étrangères, et par des retombées technologiques qui font augmenter la demande relative de 
travailleurs spécialisés par les entreprises nationales.  
 
De plus, si les EMN recrutent la plupart de leurs travailleurs qualifiés dans d’autres entreprises (au lieu de 
former des travailleurs), et si de nombreux postes techniques sont occupés, du moins initialement, par 
des expatriés, cela n’aide pas beaucoup les travailleurs non qualifiés ou les chômeurs111. Même s’il y a 
de nouveaux postes de travailleurs qualifiés à pourvoir dans les entreprises nationales, cela n’aide que 
les travailleurs auparavant en chômage, s’ils possèdent ou peuvent obtenir les compétences requises.  
 
L’IED peut aussi entraîner une hausse des salaires dans les entreprises nationales, ce qui mène à une 
réduction des emplois, alors que l’ensemble du secteur national peut rétrécir à cause de la concurrence 
accrue et des économies d’échelle moindres112. Ces effets annuleront le gain global d’emplois attribuable 
à l’investissement étranger.  Une étude a constaté que l’IED entraînait, dans les entreprises nationales, 
une réduction de l’emploi équivalant à 20 % des emplois créés dans le secteur manufacturier étranger113.   
 
L’arrivée d’entreprises étrangères peut faire diminuer les bénéfices des entreprises nationales. Par 
exemple, la concurrence exercée par les producteurs étrangers peut réduire les marges prix-coûts (une 
retombée positive en termes d’efficience) et la part de marché des entreprises nationales.  Les pressions 
salariales provenant des entreprises étrangères (qui versent des salaires plus élevés, mais ont une 
productivité et des coûts unitaires de la main-d’œuvre plus élevés) mèneront également à une rentabilité 
moindre du secteur national, s’il n’y a pas de gain de productivité correspondant. De plus, la baisse de 
rentabilité du secteur national pourrait simplement découler du fait que des entreprises nationales ayant 
un pouvoir de monopole ont été remplacées par des monopoles étrangers (avec leurs avantages liés à la 
propriété et de possibles subventions visant à les attirer). Selon certaines indications, l’IED a exercé une 
pression à la baisse sur les bénéfices des entreprises manufacturières britanniques, mais le mécanisme 
exact de cet effet n’a pas été établi114.   
 
Un aspect des effets sur le marché de l’emploi et la rentabilité, que nous venons de décrire, est la mesure 
dans laquelle les entreprises nationales ont les ressources nécessaires pour absorber la nouvelle 
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technologie des entreprises étrangères, ce qui pourrait les obliger à investir dans de la machinerie et des 
équipements nouveaux, ou dans la formation.  Si l’écart de technologie et de productivité entre les 
producteurs étrangers et nationaux est trop grand, les entreprises nationales ne pourront peut-être pas 
assimiler la technologie et profiter des retombées, si retombées il y a.  Dans ce cas, les différences dans 
les salaires et les compétences augmenteront quand même, mais sans gain de productivité connexe115.  
 
L’IED peut avoir des incidences sur les budgets et les priorités des gouvernements régionaux. Les 
recettes fiscales peuvent augmenter, mais les remboursements de taxe limiteront l’importance de cet 
effet.  De même, les dépenses peuvent augmenter à cause des activités de promotion, des incitatifs 
financiers et des dépenses consacrées à la formation ou aux infrastructures. Une étude des 
investissements étrangers en Caroline du Sud a conclu que l’IED était associé à une réduction des 
dépenses gouvernementales locales par habitant et à un glissement des dépenses vers les transports et 
la sécurité publique, au détriment des écoles publiques116.  
  
Quant aux prises de contrôle d’entreprises locales par des intérêts étrangers, elles peuvent avoir des 
avantages sur le plan de la productivité et d’autres retombées, mais aussi des effets négatifs du point de 
vue régional117. Par exemple, les liens avec les fournisseurs de services aux entreprises (comme les 
services de soutien financier et juridique) sont coupés, les cadres supérieurs sont remplacés, et les 
fonctions de R.-D. et de marketing sont perdues. 
 

Conclusion 
 
L’investissement étranger direct peut avoir des effets à la fois positifs et négatifs sur un pays ou une 
région hôte.  
 
Au Canada, certaines données indiquent que les entreprises manufacturières sous contrôle étranger sont 
plus productives et innovatrices que les usines canadiennes, et que ces entreprises étrangères réalisent 
une quantité importante d’activités de R.-D. au niveau local. L’IED semble également avoir des 
retombées positives sur les entreprises nationales, bien que les principaux mécanismes de ces transferts 
de technologie n’aient pas été établis. La concurrence accrue exercée par les entreprises étrangères 
semble toutefois être un facteur clé.    
 
Si la création d’emplois est souvent une préoccupation de premier plan pour les organismes de 
développement économique, le nombre d’emplois réellement créés, la qualité de ces emplois, et leur 
permanence pourraient être moins élevés que prévu au moment du nouvel investissement.  
 
Certaines données indiquent également que l’IED a des effets négatifs.  Les entreprises nationales 
peuvent se trouver dans l’incapacité de soutenir la concurrence ou de réagir aux avantages que 
détiennent les entreprises étrangères sur le plan de la productivité et de la technologie, ce qui mène à 
une réduction de leur part de marché, de leurs bénéfices et des emplois. L’IED pourrait accroître les 
inégalités entre les travailleurs qualifiés et non qualifiés et ne pas contribuer à la réduction du chômage 
structurel à long terme.  
 
En ce qui concerne les effets régionaux, de nombreuses études ont observé des liens très limités entre 
les EMN et les entreprises et institutions locales, ce qui donne à penser que les effets bénéfiques 
potentiels de l’IED sur les fournisseurs, les clients, la main-d’œuvre locale et les établissements de 
recherche pourraient être très modestes.   
 
Les organismes chargés d’attirer les investisseurs font la promotion de l’IED pour deux raisons 
fondamentales : la création d’emplois et en tant que stratégie de développement économique. L’emploi 
semble être la principale motivation dans les provinces de l’Atlantique (et ailleurs). Pourtant, le fait de se 
concentrer principalement sur la création d’emplois n’est pas propice à créer les conditions nécessaires 
pour que l’IED ait un impact sur le développement de l’économie régionale118. 
 
Si l’IED au Canada atlantique s’inscrit principalement dans une stratégie de création d’emplois, les 
organismes de développement économique devraient alors comparer attentivement les coûts par emploi 
créé grâce au nouvel investissement étranger aux coûts des programmes de création d’emplois 
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s’adressant aux investisseurs nationaux ou aux investisseurs étrangers déjà établis au Canada.  Cette 
analyse doit tenir compte des réductions d’emplois dans les entreprises locales qui sont causées par la 
concurrence étrangère accrue, ainsi que des effets différentiels potentiels sur la main-d’œuvre qualifiée et 
non qualifiée.   
 
Par ailleurs, si le Canada atlantique cherche à attirer l’IED comme un moyen de stimuler le 
développement économique local grâce aux transferts de technologie et à une amélioration de la 
productivité et de la qualité des produits chez les fournisseurs et les concurrents nationaux, et grâce à la 
formation et au perfectionnement professionnel, alors il faudra poursuivre les recherches pour examiner 
l’ampleur de ces liens et de ces avantages dans la région. Selon des études européennes, les liens 
locaux et les avantages qui y sont associés sont souvent très limités. Cette question est particulièrement 
pertinente pour l’industrie énergétique de la région, où les questions entourant les retombées et les 
avantages locaux des projets de développement extracôtiers sont à l’avant-plan. Cependant, certains 
territoires ont instauré des politiques précises afin d’améliorer l’intégration locale et le potentiel de 
développement de l’IED.  Ces politiques sont exposées dans le prochain chapitre.  
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Chapitre 7 : Les politiques gouvernementales en matière 
d’investissement étranger direct 

 

Les lois et les politiques nationales 
 
Les politiques canadiennes en matière d’investissement étranger ont connu trois grandes phases depuis 
la Deuxième Guerre mondiale : de la période d’après-guerre jusqu’aux années 1960, du début des 
années 1970 jusqu’au début des années 1980, et la période postérieure à 1985119.  Certaines industries, 
comme le secteur de l’automobile, les services financiers et l’énergie, ont été ou sont encore assujettis à 
des règlements spécifiques à l’industrie ou à des restrictions relatives à la propriété. Les politiques 
relatives à l’IED dans des secteurs particuliers ne sont pas traitées de façon détaillée dans le présent 
rapport120. 
 
Dans la période d’après-guerre, « l’attitude du gouvernement à l’égard de l’IED entrant visait 
généralement à encourager un afflux maximum de capital étranger »121. À compter de la fin des années 
1950, plusieurs règlements ont été instaurés relativement à la propriété étrangère dans l’industrie des 
services financiers et dans les industries culturelles.  
 
Cependant, en 1973, l’Agence d'examen de l'investissement étranger (AEIE) était créée, en vertu de la 
Loi sur l’examen de l’investissement étranger, afin d’examiner les propositions d’investissements 
étrangers supérieures à une certaine limite, qu’il s’agisse de l’acquisition d’entreprises canadiennes ou de 
l’établissement de nouvelles entreprises au Canada122. Les expansions d’entreprises existantes n’étaient 
pas assujetties à cet examen.  Afin d’obtenir l’approbation requise, l’investisseur étranger devait donner 
au gouvernement des assurances que son investissement comporterait des avantages importants pour le 
Canada. Les demandes présentées à l’Agence « devaient renfermer un engagement détaillé, négocié 
dans le cadre du processus d’examen, axé sur la réalisation d’importants avantages »123. Au cours de la 
période 1975-1984, environ 7 % des propositions ont été rejetées, tandis qu’environ 25 % des 
propositions de nouvelles entreprises et une proportion encore plus importante des propositions 
d’acquisitions ont été approuvées, mais seulement après modification de la proposition originale124. 
 
Le Programme énergétique national (PEN), conçu pour accroître la propriété et le contrôle canadiens 
dans les industries pétrolières et gazières primaires, était également en vigueur durant cette période. Le 
PEN a été annoncé en octobre 1980 et s’est poursuivi jusqu’en 1985-1986, quand bon nombre des 
dispositions visant les investisseurs étrangers ont été abolies.   
 
En 1985, la Loi sur Investissement Canada a remplacé l’AEIE par Investissement Canada. Selon des 
chercheurs, la loi a signalé « un important changement d’orientation » à l’égard de l’IED entrant au 
Canada, avec l’adoption d’une attitude plus « pro-investissement »125. Le critère de « l’avantage 
important » a été réduit à celui de « l’avantage net », l’établissement d’installations entièrement nouvelles 
n’était plus assujetti à l’examen, et les acquisitions indirectes d’entreprises canadiennes ayant des actifs 
de moins de 50 millions de dollars n’étaient plus, elles non plus, assujetties à l’examen126. L’Accord de 
libre-échange entre le Canada et les États-Unis (ALE), conclu en 1989, a libéralisé encore plus 
l’investissement en limitant l’examen des acquisitions directes américaines à celles qui étaient évaluées à 
plus de 150 millions de dollars CAN. L’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), établi en 1994, 
est allé encore plus loin en étendant le traitement national aux investisseurs américains et mexicains.  
Depuis la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 1995, les seuils applicables aux 
membres de l’ALENA ont été étendus à tous les investisseurs membres de l’OMC.  Une libéralisation 
importante de la réglementation en matière d’investissement étranger dans le secteur de l’énergie a eu 
lieu en 1992 : le secteur pétrolier et gazier devait être traité de la même façon que tout autre secteur dans 
le cadre de la procédure d’examen d’Investissement Canada.  
 
Pour résumer le processus existant de dépôt d’avis d’investissement et d’examen prévu par la Loi sur 
Investissement Canada, toute entreprise canadienne établie ou acquise par des investisseurs étrangers 
doit être signalée à Investissement Canada127. Cependant, la création de nouvelles entreprises n’est pas 
sujette à l’examen, sauf dans le cas d'un type précis d'activité commerciale désigné comme étant lié au 
patrimoine culturel ou à l'identité nationale. Les acquisitions par des membres de l’OMC sont sujettes à 
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l’examen si la valeur des actifs de l’entreprise canadienne est supérieure à 218 millions de dollars (en 
2002). Si l’investisseur ou le vendeur n’est pas membre de l’OMC, tout investissement de plus de 5 
millions de dollars pour une acquisition directe et tout investissement de plus de 50 millions de dollars 
pour une acquisition indirecte est sujet à l’examen128. Ces limites s’appliquent également si l’entreprise 
canadienne exerce des activités de production d'uranium, offre des services financiers, offre des services 
de transport ou est une entreprise culturelle (édition, production cinématographique, radiodiffusion et 
télédiffusion)129. L’administration de la loi relève d’Industrie Canada, sauf en ce qui concerne les 
investissements visant des activités commerciales désignées comme étant liées au patrimoine culturel ou 
à l'identité nationale, qui relèvent du ministère du Patrimoine canadien.   
 
Le processus d’examen tient compte de plusieurs facteurs pour déterminer si une acquisition est ou non 
à l’« avantage net » du Canada. Ces facteurs comprennent : l'effet de l'investissement sur le niveau et la 
nature de l'activité économique au Canada, notamment sur l'emploi, la transformation des ressources, 
l'utilisation de pièces et d'éléments produits et de services rendus au Canada et sur les exportations 
canadiennes; l'étendue et l'importance de la participation de Canadiens dans l'entreprise canadienne ou 
la nouvelle entreprise canadienne en question et dans le ou les secteurs industriels canadiens; l'effet de 
l'investissement sur la productivité, le rendement industriel, le progrès technologique, la création de 
produits nouveaux et la diversité des produits au Canada; l'effet de l'investissement sur la concurrence 
dans un ou plusieurs secteurs industriels au Canada; la compatibilité de l'investissement avec les 
politiques nationales en matière industrielle, économique et culturelle; l’étendue de la participation 
canadienne à l’entreprise ou l’industrie au Canada130. Le poids accordé à ces facteurs peut varier avec 
chaque investissement, mais l'investisseur doit traiter de chacun de ces facteurs et fournir la 
documentation et les données financières sur lesquelles il s'appuie lorsqu'il présente une demande 
d'examen. Si l’investissement n’est pas jugé à l’avantage net du Canada, l'investisseur peut présenter  
des observations ou prendre des engagements susceptibles de démontrer que l'investissement 
apporterait un « avantage net ». Les dispositions de la Loi sur Investissement Canada prévoient la 
surveillance et l’application de ces engagements.       
 
L’examen empirique de ces politiques en matière d’IED indique que l’AEIE n’a eu que des effets négatifs 
limités sur l’IED, que l’ALE et l’ALENA ont stimulé légèrement l’IED, et que le PEN a eu des incidences 
négatives sur l’IED dans les secteurs de l’énergie et de la fabrication131. Les chercheurs canadiens 
concluent que, même si les arguments économiques en faveur des restrictions à l’IED entrant sont faibles 
et qu’il est difficile (pour des raisons tant conceptuelles que pratiques) pour les gouvernements des pays 
bénéficiaires de retirer des avantages plus importants de l’IED entrant par des mesures de tamisage, 
l’imposition d’engagements et d’autres mesures, le climat général d’investissement semble être une 
source d’influence sensiblement plus importante sur le profil de l’IED entrant que les politiques directes 
visant à restreindre ou à réguler les flux d’IED132. 
 

Les politiques et les stratégies du gouvernement fédéral  
 
L’intervention du gouvernement fédéral dans les activités d’investissement étranger relève, au niveau 
national, du programme Partenaires pour l’investissement au Canada et, au niveau régional, de l’Agence 
de promotion économique du Canada atlantique. Cette section décrit brièvement leurs stratégies et 
activités, mais n’évalue pas leur efficacité133.  
 
Partenaires pour l’investissement au Canada 
Créé en 1996, le programme Partenaires pour l’investissement au Canada (PIC) est exécuté 
conjointement par Industrie Canada et le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
(MAECI), et relève de ces deux ministères.  Le programme PIC a pour responsabilité première d’attirer et 
de promouvoir l’investissement entrant au Canada. Ses activités se rapportent au climat 
d’investissement, aux activités de positionnement, aux campagnes et au marketing, de même qu’aux 
partenariats avec les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux.  
 
Le programme PIC, qui est le point central du soutien de l’investissement direct au Canada, dispose de 
contacts directs avec des conseillers en investissement dans les ambassades et les consulats canadiens 
à l’étranger et avec des consultants en investissement aux niveaux national, provincial et municipal au 
Canada.  Le programme PIC offre plusieurs services gratuits et confidentiels, y compris des données 
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économiques pour la sélection des sites, une assistance personnelle pour l’organisation de visites 
exploratoires,  l’établissement de contacts avec des sources gouvernementales, des fournisseurs et des 
consultants rattachés à des universités et des entreprises, et des conseils sur les incitatifs disponibles, la 
réglementation, les transports et la fiscalité.  
 
La stratégie d’investissement du gouvernement fédéral comprend huit secteurs prioritaires, notamment : 
les TI, la biotechnologie et les sciences de la vie, l’agriculture, l’automobile, l’aérospatiale, et l’énergie. 
Les pays ciblés sont les États-Unis, le Japon et l’Europe (par ex. : le Royaume-Uni, la France, 
l’Allemagne, l’Italie, la Suède et les Pays-Bas).  
 
Du point de vue du gouvernement fédéral, l’IED au Canada est vu comme une importante source 
d’emplois (surtout d’emplois hautement spécialisés), de R.-D., de transferts de technologie, d’expertise 
en gestion et de capital, et comme un stimulant général de la croissance économique, de la productivité 
et du niveau de vie.  L’IED a des retombées sur les entreprises nationales et stimule le commerce 
international134. Le Canada est perçu comme une destination intéressante à cause de ses liens 
économiques étroits avec les États-Unis, du faible prix de revient des entreprises, de la disponibilité d’une 
main-d’œuvre qualifiée (et à faible taux de roulement) et de ses secteurs industriels forts et 
concurrentiels. Les autres avantages du Canada comprennent les ressources naturelles, l’efficience de 
l’infrastructure de transport, l’infrastructure d’information et de communication, le faible fardeau fiscal des 
entreprises et l’existence de régimes fiscaux généreux à l’égard de la R.-D., et la stabilité fiscale et 
macroéconomique.  Le manque d’information et de connaissances exactes sur le Canada est considéré 
comme le plus grand défi.  
 
Agence de promotion économique du Canada atlantique  
Depuis quelques années, l’IED est devenu une priorité plus importante pour l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique (APECA), en raison de plusieurs facteurs, notamment : l’importance 
croissance des nouvelles technologies dans l’économie; le développement, au sein de la région, de 
grappes industrielles fondées sur le savoir; l’ALENA et la possibilité d’utiliser le Canada comme base 
pour desservir le marché nord-américain, et la possibilité de recourir au Fonds d’innovation de l’Atlantique 
pour attirer les investissements dans les projets de R.-D. 
 
Les activités de l’APECA comprennent : la recherche d’investissements; la collecte, la gestion et la 
diffusion d’information; la sensibilisation et la promotion; la création de partenariats pour l’investissement, 
et l’aide financière.  Le soutien financier est actuellement fourni par l’entremise des bureaux régionaux de 
l’APECA, bien que le soutien des activités provinciales d’IED ait également été assuré dans le cadre 
d’accords de coopération entre l’APECA et les provinces.  
 
L’APECA cible l’IED dans plusieurs secteurs : les technologies de l’information et des communications (y 
compris les activités de commerce électronique et les centres d’appels), les sciences de la vie, les 
technologies océanologiques et environnementales, l’industrie légère, les plastiques et l’énergie.  Les 
États-Unis et les pays européens (par ex. : le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne, la Norvège, la Suède 
et la Finlande) sont les pays sources ciblés.  
 
L’APECA estime que l’IED contribue à la croissance économique grâce aux technologies nouvelles, à la 
création d’emplois stables et de bonne qualité, et à l’amélioration de la compétitivité et de la productivité.  
Les atouts de la région de l’Atlantique seraient la disponibilité de main-d’œuvre (instruite, à bon marché 
et à faible taux de roulement), le faible prix de revient pour les entreprises, l’abondance d’énergie fiable et 
à prix concurrentiel, l’infrastructure de transport et de communication, la situation de la région à l’intérieur 
de la zone de l’ALENA, et l’émergence de grappes dans les secteurs de l’économie du savoir.  
 

Les politiques et les stratégies provinciales au Canada atlantique 
 
Les quatre gouvernements provinciaux s’efforcent activement d’attirer les entreprises étrangères dans la 
région.  Cette section décrit leurs stratégies et leurs activités, mais, encore une fois, n’évalue pas leur 
efficacité de façon détaillée135.  
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Terre-Neuve-et-Labrador 
C’est à la Direction générale du commerce et de l’investissement, des emplois et de la croissance du 
ministère de l’Industrie, du Commerce et du Réaménagement rural qu’incombe la principale 
responsabilité en matière d’IED.  En outre, NETWORK Newfoundland and Labrador, un partenariat entre 
les secteurs public et privé, s’occupe principalement d’attirer les centres d’appels. Le recrutement des 
investissements étrangers s’inscrit dans la stratégie provinciale de renouvellement visant la création 
d’emplois et la croissance136. Le résumé suivant est basé sur les activités et les stratégies de promotion 
existantes de la province.  Cependant, le gouvernement a récemment annoncé son intention d’élaborer 
une nouvelle stratégie de prospection d’investissements, qui sera recentrée et plus ciblée137. 
 
À l’instar des autres provinces de la région, Terre-Neuve-et-Labrador réalise des activités de promotion 
qui comprennent des messages publicitaires dans certaines publications, la recherche et le ciblage 
d’entreprises et de prospecteurs de sites particuliers, le maintien d’une présence sur Internet, la 
publication de matériel promotionnel et le traitement et le suivi des demandes de renseignements sur 
l’investissement. 
 
La province a identifié plusieurs secteurs cibles pour l’investissement étranger, notamment : la 
technologie marine, les TI, la fabrication, et les industries centrées sur l’environnement et la 
biotechnologie.  Ces secteurs ont été ciblés comme des domaines de croissance pour l’ensemble de la 
province.  Les activités d’encouragement visent principalement les États-Unis, l’Europe et la Chine.  
 
La province s’est dotée du programme EDGE (Economic Diversification and Growth Enterprises), qui 
offre des remboursements de taxe aux entreprises qui satisfont aux critères du programme138. Des 
remboursements de taxe sont offerts pour l’impôt fédéral et provincial des sociétés, la taxe sur 
l’enseignement postsecondaire et la santé (charges sociales) et les taxes foncières/d’affaires 
municipales. Le programme est accessible aux entreprises nouvelles ou en expansion, et s’applique 
aussi bien aux entreprises canadiennes qu’aux sociétés sous contrôle étranger.  
 
La création d’emplois et de richesse est considérée comme le principal avantage de l’IED.  Pour les 
investisseurs étrangers, les avantages géostratégiques de la province sont les suivants : des salaires 
concurrentiels, une main-d’œuvre stable (à faible taux de roulement), les compétences (c.-à-d. un 
important bassin de diplômés universitaires), un taux d’imposition concurrentiel pour les sociétés et les 
petites entreprises, des installations de R.-D. (comme le simulateur marin), des maillages université-
entreprises, et une excellente qualité de vie.  Le principal défi ou obstacle à l’IED est l’accès à la province 
(par exemple, en termes de coûts et de fréquence des vols).  
 
Île-du-Prince-Édouard 
La politique d’investissement de l’Île-du-Prince-Édouard relève de la Division de la politique 
d’immigration, d’investissement et de commerce du ministère du Développement et de la Technologie.  
Cependant, la société d’État provinciale PEI Business Development Inc. est expressément chargée des 
activités d’encouragement et de développement des entreprises dans la province, alors qu’une autre 
société d’État provinciale, Technology PEI Inc., joue le même rôle dans le secteur des TI. 
 
La province cherche à attirer les investissements dans cinq domaines particuliers : les TI, les réparations 
et la révision dans le domaine de l’aérospatiale, les sciences de la vie, le développement de produits 
alimentaires et la fabrication diversifiée.  La province ne cible pas de pays investisseurs en particulier.  
Les activités d’encouragement comprennent des approches ciblées, ainsi que certaines activités de 
promotion des investissements.  Il existe des incitatifs financiers, mais qui sont personnalisés.  
 
La création d’emplois et de richesse est vue comme le principal avantage de l’investissement étranger.  
Les « arguments de vente » de la province comprennent sa proximité des États-Unis et du centre du 
Canada, le faible prix de revient des entreprises (y compris les coûts de main-d’œuvre et les 
taxes/impôts), des travailleurs loyaux et peu syndiqués, et l’infrastructure. Les obstacles perçus à 
l’investissement comprennent la petite superficie de la province (et donc un marché local limité et une 
faible capacité d’accueil de grandes usines de fabrication), le manque de connaissances sur la province 
et la concurrence exercée par d’autres territoires.  
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Nouvelle-Écosse 
L’encouragement des investissements s’inscrit dans la nouvelle stratégie de croissance économique de 
la Nouvelle-Écosse139. La province a récemment publié son « Investment Framework »140. Les sept 
éléments de ce cadre d’investissement comprennent : créer un climat attrayant pour les entreprises (y 
compris au niveau de la fiscalité et de la réglementation); mener des activités de marketing énergiques 
(en particulier pour attirer les entreprises « locomotives » et créer des grappes industrielles); créer des 
partenariats avec les entreprises, la collectivité et d’autres organismes gouvernementaux; offrir des 
incitatifs concurrentiels (comme le programme de remise basé sur la masse salariale) et des outils 
financiers (comme des prêts aux entreprises et du capital de risque); développer la main-d’oeuvre; offrir 
des renseignements relatifs à la concurrence (comme la base de données Global Information 
System/Système d’information mondial) aux investisseurs potentiels, et développer une infrastructure de 
qualité (y compris au niveau des transports et des TI).  Soulignons, étant donné l’importance du service 
de suivi post-investissement dont il a déjà été question, que cette stratégie d’investissement met l’accent 
sur la conservation et l’expansion des entreprises appartenant à des investisseurs déjà établis, ainsi que 
sur l’encouragement de nouveaux investissements.  
 
Le ministère du Développement économique de la Nouvelle-Écosse assume la responsabilité générale 
de l’investissement étranger, en particulier en ce qui concerne les aspects relatifs aux politiques 
gouvernementales. Cependant, Nova-Scotia Business Inc., une société d’État provinciale dotée d’un 
conseil d’administration composé de représentants du secteur privé, est le principal point de contact pour 
les investisseurs potentiels et s’occupe du marketing, de la collecte d’information et des incitatifs 
financiers.  L’organisme compte adopter une approche plus proactive et plus ciblée qu’elle ne l’a fait dans 
le passé.  
 
Dans le cadre de sa stratégie de croissance, la province a identifié des secteurs économiques clés, qui 
comprennent les industries dites « de fondement », telles que les ressources océaniques (comme le 
poisson et les produits du poisson), les ressources terrestres (comme l’exploitation forestière et minière), 
l’agriculture, le tourisme et la culture, ainsi que les industries en expansion rapide, comme l’industrie 
pétrolière et gazière, les technologies de l’information et des communications, les sciences de la vie, 
l’apprentissage et la fabrication de pointe.  
 
La province est attrayante pour plusieurs raisons, notamment : une main-d’œuvre disponible et abordable 
de grande qualité, une infrastructure commerciale (par ex. : transports et communications), des faibles 
prix de revient pour les entreprises, et l’accès au marché américain. Les principaux avantages de 
l’investissement étranger sont perçus comme étant les emplois et les recettes fiscales. Le fait que la 
province ne soit pas très bien connue à l’étranger et qu’elle ne puisse pas faire concurrence aux incitatifs 
financiers offerts par d’autres territoires freine les nouveaux investissements.    
 
Nouveau-Brunswick 
La recherche de nouveaux investissements à l’extérieur de la province fait partie de la stratégie de 
diversification de l’économie du gouvernement du Nouveau-Brunswick, qui a été énoncée dans le plan de 
prospérité décennal de la province141.  La responsabilité de l’investissement étranger relève de 
Entreprises Nouveau-Brunswick. 
 
La province cible les entreprises inscrites au palmarès Fortune 500 dans deux grands secteurs : les 
industries axées sur le savoir (y compris les centres d’appels et les TI) et la fabrication (comme les 
plastiques, le métal, les textiles haut de gamme et les ressources à valeur ajoutée).  Ses efforts de 
recrutement visent les États-Unis et les pays européens (comme le Royaume-Uni, l’Allemagne et le Nord 
de l’Italie).   
 
Les activités de recrutement comprennent la publicité, le publipostage direct, les foires commerciales, les 
réceptions, l’utilisation d’agents de prospection et les partenariats avec les responsables de la sélection 
des sites.  Les incitatifs financiers sont conçus pour répondre aux besoins d’entreprises précises et 
peuvent comprendre des prêts, des garanties d’emprunt et une aide financière pour la formation.  
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Les avantages de la province comme site d’investissement sont sa situation géographique (c.-à-d. son 
proche accès au marché américain et sa position stratégique entre les zones de l’ALENA et de l’Union 
européenne), ses faibles coûts d’exploitation, le faible poids du fardeau fiscal et réglementaire, une main-
d’œuvre qualifiée et bilingue, et son infrastructure. Les avantages pour la province sont la création 
d’emplois, la diversification et l’ouverture des marchés d’exportation. Les défis à relever pour attirer les 
investissements étrangers sont la faible densité démographique de la province et le fait qu’elle est 
relativement peu connue.  
 

Les enjeux politiques pour le Canada atlantique 
 
Les recherches font ressortir plusieurs leçons et questions qui sont pertinentes pour les politiques et les 
programmes d’investissement étranger au Canada atlantique. 
 
La plupart, sinon l’ensemble des provinces et des États essaient d’attirer l’investissement étranger direct 
dans le cadre de leurs stratégies de développement économique. Les activités de recrutement 
comprennent les campagnes de promotion, la publicité, les missions commerciales et les bureaux à 
l’étranger, ainsi que des incitatifs financiers, comme les allégements fiscaux et d’autres formes d’aide 
financière142. La recherche sur les décisions d’investissement indique que l’aide financière est un facteur 
relativement mineur143.  Cependant, les incitatifs financiers pourraient jouer un rôle déterminant quand 
des sites concurrents satisfont de façon égale à des critères tels que l’accès au marché et l’offre de main-
d’œuvre.  En général, les études empiriques américaines et européennes établissent un lien positif entre 
les budgets de promotion/incitatifs financiers et l’investissement étranger144. Cependant, même si ces 
études viennent justifier, dans une certaine mesure, les activités promotionnelles des provinces, il serait 
utile de disposer de recherches portant sur l’efficacité relative de différents types d’activités 
promotionnelles et d’aide financière145. 
 
La recherche provenant du Royaume-Uni indique que ce qui compte, ce n’est pas seulement l’importance 
des ressources ou des incitatifs financiers offerts par différents territoires146.  En effet, la structure ou les 
mécanismes de gouvernance utilisés pour fournir ces incitatifs affectent également la rapidité et 
l’efficience avec lesquelles ces offres peuvent être faites aux entreprises147. La coordination et la 
collaboration entre les différents organismes et paliers de gouvernement pourraient également jouer un 
rôle important148. La capacité de mettre sur pied un organisme professionnel, polyvalent et offrant de 
multiples services aux investisseurs potentiels, comme des sites préparés, des infrastructures, de la 
formation, des transferts de technologie et des services de suivi post-établissement, peut donner à 
certaines régions un avantage pour attirer les investisseurs149. Mais, encore une fois, les variations dans 
la capacité institutionnelle sont peut-être moins importantes que des aspects tels que l’accès au marché, 
les compétences de la main-d’œuvre et les coûts150.  
 
Une coordination plus étroite des activités provinciales et régionales et de celles du gouvernement 
fédéral, comme le programme PIC, pourrait être d’une importance vitale pour les petites provinces qui ne 
sont pas bien connues sur la scène internationale.  L’utilisation efficace des bureaux à l’étranger et la 
participation aux campagnes et aux missions commerciales nationales visant à attirer des investisseurs 
pourraient être importantes, étant donné les ressources restreintes que le Canada atlantique peut 
consacrer au recrutement d’investissements entrants151.  
 
Alors que les organismes responsables d’encourager les investissements entrants se concentrent 
souvent sur les investissements en installations entièrement nouvelles, l’importance des acquisitions, des 
coentreprises et des alliances a augmenté ces dernières années, comme nous l’avons souligné au 
Chapitre 2.  Les stratégies visant à aider les entreprises locales à former des coentreprises et des 
alliances avec les SMN pourraient être tout aussi importantes.  De telles activités pourraient comprendre 
la promotion du maillage d’entreprises, des services électroniques de jumelage d’entreprises, l’accès à 
de l’information stratégique, des programmes de formation et de soutien, et de l’aide financière pour aider 
les PME à exploiter les avantages des technologies de l’information et des communications152.  
 
Les provinces doivent aussi tenir compte des différences entre les investisseurs potentiels, en termes de 
leur secteur d’activité, de leur nationalité et de leur motivation à investir153. Par exemple, les investisseurs 
de l’Union européenne peuvent avoir des motivations ou des perspectives différentes de celles des 
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investisseurs américains.  La recherche indique que les entreprises étrangères et nationales diffèrent 
dans leurs décisions de localisation.  Par exemple, une étude américaine a conclu que les entreprises de 
fabrication étrangères privilégiaient les sites côtiers et les États où les salaires sont bas et les travailleurs 
peu syndiqués154. Si des résultats semblables valaient pour le Canada, cela pourrait indiquer que 
certaines provinces auraient plus de facilité à attirer les investisseurs étrangers que les investisseurs 
canadiens, et qu’elles devraient cibler leurs efforts de promotion en conséquence. En outre, les 
principaux facteurs de localisation de l’IED ne sont peut-être pas les mêmes pour le secteur de la 
fabrication et pour les industries de services. 
 
Cependant, les données canadiennes indiquent également que les nouvelles sociétés étrangères 
investissent plus dans les régions économiques centrales (de Toronto et de l’Ontario) que ne le font les 
entreprises canadiennes ou les sociétés sous contrôle étranger déjà établies au Canada155. Cela donne à 
penser qu’il pourrait être plus facile pour les provinces de l’Atlantique d’attirer des entreprises étrangères 
qui sont déjà établies au Canada, qui connaissent mieux l’environnement commercial canadien et qui ont 
déjà établi des contacts au niveau des finances, des services et des matériaux.  
 
De nombreux chercheurs ont souligné la nécessité de promouvoir les services de suivi auprès des 
investisseurs étrangers existants.  En termes d’emploi et d’investissement, l’expansion des entreprises 
existantes peut être aussi importante que les nouveaux investissements en installations entièrement 
nouvelles156. L’intensification de la concurrence fait qu’il est plus difficile d’attirer de nouveaux 
investissements étrangers, car soixante provinces et États rivalisent à ce chapitre au Canada et aux 
États-Unis seulement.  
 
Dans les années 1990, la Welsh Development Agency (WDA) a commencé à accorder beaucoup plus 
d’attention aux besoins des entreprises existantes et des usines sous contrôle étranger. Une telle 
approche exige des procédures, des compétences et des services qui sont différents de ceux qui sont 
nécessaires pour aller chercher de nouveaux investissements (où les mesures d’incitation peuvent être 
d’une importance cruciale) : « Pour encourager le réinvestissement, les gestionnaires locaux doivent se 
convaincre et convaincre leur siège social que la région offre des atouts durables. »157   
 
Si certains de ces programmes ont été élaborés afin d’encourager le réinvestissement, ils sont aussi 
importants, dans un sens plus large, pour accroître « l’intégration » des sociétés étrangères et améliorer 
les avantages locaux de l’investissement étranger158. Par exemple, le programme Source Wales est 
principalement axé sur le développement des fournisseurs. La WDA travaille pour le compte de la grande 
société étrangère afin d’intéresser les PME locales aux services de développement des fournisseurs.  La 
WDA cherche à promouvoir les partenariats à long terme entre des acheteurs importants et des 
fournisseurs locaux.  Des associations de fournisseurs sont créées en vue de servir de forums permettant 
les échanges de nouvelles compétences et techniques entre les acheteurs et les principaux fournisseurs, 
et où le client important sert de tuteur aux PME moins riches en talents. 
 
La WDA a également instauré un programme de soutien technologique visant à améliorer la capacité 
d’innovation du secteur des PME au chapitre des produits, des processus et de l’organisation.  Les 
activités de ce programme comprennent la réalisation de vérifications technologiques sur place et la 
promotion d’un réseau de centres d’excellence technique universitaires qui fournissent une aide 
spécialisée aux entreprises.  La WDA participe également au perfectionnement des compétences, en 
encourageant les collèges à travailler en partenariat avec les grandes succursales pour mettre au point 
des programmes de formation personnalisés et en facilitant la création de forums sectoriels pour évaluer 
la demande de programmes de formation coopératifs. 
 
Pourtant, les chercheurs expriment également des craintes quant au risque de « mainmise sur les 
institutions »159. Les mesures stratégiques peuvent être conçues pour intégrer ou « arrimer » une 
entreprise étrangère en l’aidant à former et à conserver son personnel ou à développer un réseau de 
fournisseurs.  Cependant, les ressources et les institutions locales peuvent devenir tellement axées sur 
les besoins spécialisés d’une grande entreprise étrangère que les coûts en viennent à l’emporter sur les 
avantages, et que les besoins des autres entreprises ou de la région dans son ensemble passent au 
deuxième rang.  « La mainmise sur la capacité institutionnelle est probable en l’absence d’une stratégie 
globale cohérente et d’un mécanisme d’élaboration de stratégies transparent, permettant d’évaluer les 



 41 

coûts des subventions et la contribution potentielle d’un investissement donné par rapport aux intérêts 
d’autres parties. »160 
 
Les provinces connaissent déjà les facteurs de base qui déterminent les décisions de localisation des 
investissements étrangers. Bon nombre de ces facteurs sont importants pour le développement 
économique plus général, comme le maintien et le développement d’une infrastructure de transport et de 
communications efficace.  La recherche semble également accorder une importance croissante à la 
capacité de R.-D. et à l’activité technologique locales.  Les efforts en vue de promouvoir l’innovation, la 
recherche faite en collaboration par les entreprises et les universités, les centres d’excellence, et les 
grappes industrielles de pointe pourraient contribuer de façon importante à attirer de nouveaux 
investissements dans les secteurs fondés sur le savoir.  
 
À cause de l’intensité de la concurrence, les provinces ne sont peut-être pas réellement à même de 
choisir le genre de nouvel investissement qu’elles aimeraient obtenir.  Cependant, les provinces devraient 
éviter de trop se concentrer sur les usines de fabrication à faible technologie et à bon marché qui sont 
très sensibles aux coûts de production et qui pourraient repartir rapidement vers des sites plus 
concurrentiels.  Tenter d’attirer des entreprises en fonction d’une capacité technologique existante ou en 
développement, ou en fonction d’autres sources d’avantages liés à la propriété sera probablement plus 
efficace en termes des taux de conservation des investisseurs161. Cibler des entreprises plus susceptibles 
de s’intégrer à l’économie locale pourrait aussi contribuer à hausser le taux de conservation et à élargir 
les avantages nets de l’IED162.  
 
Les provinces désirent souvent répartir les avantages qui découlent des nouveaux investissements sur 
l’ensemble de leur territoire.  Certains investisseurs étrangers ne tiennent peut-être pas à s’installer près 
des grands centres urbains ou industriels.  Cependant, lorsque l’avantage concurrentiel d’une industrie 
dépend de l’agglutination géographique (ou du regroupement), les tentatives visant à éloigner les 
investisseurs étrangers des agglomérations existantes ou des grappes en développement pourraient 
entraîner des coûts considérables163. 
 
L’expérience du Royaume-Uni montre bien que les processus démocratiques et les intérêts 
environnementaux locaux peuvent être mis de côté ou subordonnés dans l’intérêt du développement 
économique régional, en particulier dans le cas des mégaprojets urgents164. Les régions ont des 
avantages si les sites d’investissement sont déjà identifiés et préparés, et si les questions liées aux 
approbations réglementaires sont résolues. 
 

Conclusion 
 
Les organismes de développement économique doivent maintenir un équilibre entre le recrutement de 
nouveaux investissements étrangers, les politiques de suivi auprès des investisseurs étrangers et le 
développement des entreprises locales. Les organismes de développement doivent « créer une forte 
complémentarité et créer un meilleur équilibre entre l’accueil de l’IED et la promotion des capacités 
industrielles locales »165.  
 
Bon nombre des retombées de l’IED semblent dépendre de l’étendue des maillages locaux, de la 
compétitivité et de la capacité des entreprises et des fournisseurs locaux.  Les tentatives visant à établir 
de tels liens locaux par l’imposition d’exigences relatives à l’approvisionnement local ne sont peut-être 
plus efficaces166. L’attention tend maintenant à être centrée sur les mesures qui permettraient d’améliorer 
les réseaux de fournisseurs, le développement de grappes, et la capacité de recherche et d’innovation167.  
 
Pour le Canada atlantique, cette question semble particulièrement importante en ce qui concerne 
l’industrie énergétique extracôtière.  On se préoccupe au plus haut point de savoir dans quelle mesure 
les entreprises et les employés locaux profitent actuellement et profiteront à l’avenir des projets 
extracôtiers.  Des mesures visant à améliorer la capacité des fournisseurs locaux et les compétences des 
employés seraient-elles plus efficaces que des règles en matière de contenu ou d’emploi local? En outre, 
les redevances vont-elles être le principal avantage pour la région, ou est-ce que les projets de 
développement extracôtiers vont avoir des retombées importantes et durables sur la capacité de 
production, la productivité et les niveaux de compétences locaux? Les redevances provenant de ces 
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projets pourraient-elles être utilisées pour promouvoir le potentiel de développement de cet 
investissement?  
  
Le cadre réglementaire peut être un important déterminant de l’IED. Les gouvernements fédéral et 
provinciaux doivent se demander s’ils sont perçus, respectivement, comme étant ouverts à 
l’investissement étranger et aux entreprises en général.  Les réglementations qui relèvent de leur 
territoire de compétence peuvent englober différents aspects, depuis les restrictions relatives à la 
propriété étrangère dans certains secteurs jusqu’aux barrières commerciales interprovinciales.    
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Chapitre 8 : Recherches complémentaires 
 

Ce rapport a présenté l’information très limitée qui existe sur l’investissement étranger direct et les 
sociétés sous contrôle étranger au Canada atlantique. Des recherches complémentaires dans ce 
domaine pourraient guider l’élaboration de politiques et de programmes à l’intention des investisseurs 
étrangers dans la région. Le présent chapitre fait ressortir certains des aspects les plus importants qui 
devraient faire l’objet de recherches futures. 
 

L’ampleur de l’IED au Canada atlantique 
 
Bien qu’il existe peu de sources de données provinciales sur les stocks et les flux d’IED, il existe d’autres 
sources potentielles de données qui pourraient être utiles pour mieux comprendre l’ampleur de 
l’investissement étranger au Canada atlantique. Cependant, ces données devront probablement être 
axées sur les activités des sociétés sous contrôle étranger, plutôt que sur la valeur de l’IED comme tel.   
 
Les données les plus récentes sur la répartition provinciale des produits d’exploitation des sociétés sous 
contrôle étranger remontent à 1991. Statistique Canada prévoit toutefois utiliser une nouvelle enquête 
pour fournir ces données à partir de 1999.  Les données pourraient être disponibles plus tard cette 
année.  
 
Le programme Partenaires pour l’investissement au Canada collabore avec Statistique Canada afin de 
compiler, à partir de l’enquête sur l’investissement public et privé, des données réparties en sociétés 
canadiennes et sous contrôle étranger, par province.  Ces données, qui devraient être disponibles au 
cours de l’été 2002, indiqueront l’importance relative des sociétés sous contrôle étranger, en termes de 
dépenses en immobilisations (construction, nouvelle machinerie et nouveaux équipements) dans chaque 
province.   
 
De même, il pourrait aussi être possible de ventiler les données provinciales sur l’emploi, les heures et 
les gains par sociétés canadiennes et sous contrôle étranger.  Pour le secteur de la fabrication, l’Enquête 
annuelle sur les industries manufacturières pourrait permettre une ventilation provinciale (ou régionale) 
des expéditions de marchandises et de l’emploi entre les usines canadiennes et sous contrôle 
étranger168. Le CEPA recommande que Partenaires pour l’investissement au Canada et d’autres 
intervenants intéressés collaborent avec Statistique Canada pour voir s’il est possible d’obtenir ces 
données. 
 
Dans leur ensemble, ces trois sources fourniraient des données provinciales annuelles sur l’importance 
des sociétés sous contrôle étranger, en termes de produits d’exploitation, de dépenses en 
immobilisations, d’emplois et de bénéfices, ce qui améliorerait considérablement l’état actuel des 
connaissances sur l’ampleur et le rôle des sociétés étrangères, et serait utile aux organismes de 
développement économique et à d’autres intervenants et interlocuteurs de toutes les régions du Canada. 
  
Le CEPA a également commencé à compiler la liste des sociétés sous contrôle étranger présentes dans 
les quatre provinces de l’Atlantique.  Cette liste servira principalement à élaborer un cadre 
d’échantillonnage qui pourra être utilisé pour les recherches futures à base de sondages sur les 
investissements étrangers au Canada atlantique.  Cette liste doit être développée davantage avant de 
pouvoir servir à cette fin.  Il faut notamment vérifier la validité et les activités actuelles des entreprises, 
identifier le secteur industriel et la taille des sociétés, et recueillir des renseignements sur les principales 
personnes-ressources.   
 
Une fois établie, cette liste pourrait cependant être transformée en une base de données sur les 
établissements étrangers, qui permettrait de surveiller l’évolution de la situation dans la région. Cette 
base de données permettrait de surveiller, au fil du temps, les acquisitions et les reventes, les expansions 
et les contractions, les nouvelles entreprises et les fermetures d’entreprises étrangères. Il existe quatre 
bases de données de ce genre au Royaume-Uni, mais qui portent exclusivement sur le secteur de la 
fabrication169. Ces bases de données renferment des renseignements tels que : l’emplacement, la date 
de création (et de fermeture, le cas échéant), des détails sur la propriété/nationalité, les produits et 
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l’emploi.  Une base de données pour les provinces de l’Atlantique viendrait compléter les données 
publiées par Statistique Canada et constituerait une source permettant d’évaluer le succès des politiques 
de recrutement, de conservation et d’expansion des investissements étrangers dans la région170. 
 

Les déterminants de l’IED au Canada atlantique 
 
Plusieurs analyses empiriques ont été réalisées, en particulier aux États-Unis et en Europe, dans le but 
d’examiner les principaux facteurs qui interviennent dans la localisation (habituellement des usines de 
fabrication) au niveau infranational.  Il est difficile de réaliser des recherches semblables au Canada en 
raison du manque de données provinciales adéquates sur l’investissement étranger. Il pourrait être 
possible d’utiliser les données de Statistique Canada sur le secteur manufacturier pour effectuer 
certaines analyses, mais ces analyses excluraient le secteur des services, qui revêt une importance 
croissante. 
 
Une autre approche consisterait à mener une enquête directement auprès des entreprises. Des enquêtes 
réalisées au Royaume-Uni comprenaient des questions sur les décisions de localisation171. Cette 
approche permettrait d’identifier les principaux facteurs qui attirent les sociétés étrangères dans la région, 
mais il ne faut pas oublier qu’il est tout aussi important de connaître les raisons pour lesquelles d’autres 
entreprises n’ont pas envisagé la région ou ont décidé de s’établir ailleurs. Il importe également 
d’examiner les principaux facteurs qui sont susceptibles de faciliter ou d’entraver la présence et 
l’expansion continues des entreprises étrangères existantes. 
 
Les recherches existantes ont également révélé qu’en ce qui concerne la localisation, les investisseurs 
étrangers ont tendance à suivre leurs prédécesseurs. Des enquêtes permettant d’examiner les 
expériences des sociétés étrangères existantes et, si cela est possible, de celles qui ont choisi de quitter 
la région, pourraient faire ressortir certains facteurs déterminants qui attireront les investissements futurs 
ou les décourageront.  Un aspect particulier à explorer est l’importance des barrières réglementaires aux 
niveaux provincial, interprovincial et national.  
 
De nombreuses provinces ont des grappes industrielles existantes ou en développement dans des 
secteurs particuliers.  Une étude plus approfondie montrera peut-être qu’il est nécessaire et possible 
d’attirer des entreprises étrangères pour aider à développer et à soutenir ces grappes.   
 
En Europe, il semble y avoir des tendances contradictoires : de certains pays (comme le Royaume-Uni), 
les régions périphériques ont reçu une quantité disproportionnée des investissements étrangers récents, 
tandis que dans d’autres pays (comme l’Italie), les régions centrales demeurent dominantes. Des 
recherches visant à identifier les raisons de ces tendances, et à déterminer si l’investissement au Canada 
(et en Amérique du Nord) est susceptible de suivre des tendances semblables, fourniraient des 
renseignements contextuels très utiles pour les politiques provinciales et fédérales en matière 
d’investissement. De même, un examen plus détaillé des tendances sectorielles de l’IED dans les pays  
de l’OCDE mettrait en lumière les facteurs mondiaux qui sont susceptibles d’influencer la probabilité 
d’investissements étrangers au Canada atlantique.  
 
Les données sur les investissements américains au Canada et les investissements canadiens aux États-
Unis donnent à penser que la proximité géographique est un facteur d’explication de la localisation de 
l’IED.  Un examen plus détaillé des liens d’investissement étranger entre le Canada atlantique et les États 
de la Nouvelle-Angleterre (et les autres États de l’Atlantique) permettrait de justifier des efforts de 
promotion plus ciblés aux États-Unis.   
 

Les incidences de l’IED au Canada atlantique 
 
Les données provenant de Statistique Canada et de certaines bases de données sur l’emploi, les 
investissements, la production et les produits d’exploitation des sociétés sous contrôle étranger donnent 
certaines indications de l’importance de l’investissement étranger dans chaque province.  Cependant, ces 
données ne fournissent aucune information sur l’étendue des maillages des sociétés étrangères au sein 



 45 

d’une province.  Des enquêtes ont été réalisées dans d’autres pays afin d’examiner des questions telles 
que :  
 

• l’étendue de l’intégration en amont (par ex. : la proportion d’approvisionnement local, la nature 
des relations avec les fournisseurs, les facteurs qui limitent l’utilisation d’intrants locaux); 

• l’étendue de l’intégration en aval (par ex. : l’identification des principaux marchés); 
• les compétences et la formation (par ex. : la quantité de formation, les maillages avec les 

établissements d’enseignement locaux);  
• la R.-D. (par ex. : l’importance des dépenses de R.-D., la nature des activités de recherche, les 

maillages avec des entreprises et des établissements de recherche locaux). 
 
Des enquêtes semblables portant sur les provinces de l’Atlantique indiqueraient dans quelle mesure les 
entreprises étrangères sont intégrées dans la région, la nature et l’importance des avantages possibles 
de l’IED, et le potentiel d’instituer des politiques ou des programmes conçus pour améliorer les avantages 
locaux de l’IED. Les études portant sur d’autres régions ont souvent indiqué que l’intégration en amont 
était très limitée.    
 

Les politiques en matière d’IED au Canada atlantique  
 
Les attitudes à l’égard des investisseurs étrangers peuvent influer sur les politiques qui sont élaborées et 
sur la volonté des entreprises de s’établir dans la région. Il pourrait être opportun de réaliser des 
sondages et d’organiser des groupes types afin de mesurer l’ouverture des citoyens et des entreprises du 
Canada atlantique à l’égard d’une augmentation de l’investissement étranger dans la région.  
 
De nombreux organismes de développement provinciaux, étatiques et régionaux cherchent à attirer les 
investissements étrangers.  Il semble cependant y avoir très peu d’analyses comparatives portant sur 
l’efficacité globale des activités de recrutement ou sur l’efficacité relative de certains types d’activités 
(comme la publicité, les missions à l’étranger, les bureaux à l’étranger). En particulier, étant donné les 
ressources probablement limitées pouvant être consacrées à ces activités dans les provinces de 
l’Atlantique, ces genres de recherches pourraient se concentrer surtout sur les succès obtenus par 
d’autres petits organismes voués au recrutement de l’investissement, ce qui serait le plus utile pour le 
Canada atlantique. 
 
Ce rapport a indiqué que d’autres territoires de compétence avaient adopté des politiques en vue de 
promouvoir les avantages de l’IED (par ex. : des programmes de développement des fournisseurs et de 
transferts de technologie).  Un examen plus détaillé des politiques instaurées par d’autres pays et régions 
serait utile pour guider l’élaboration de telles politiques au Canada atlantique.  
 

Conclusion 
 
Malgré l’information très limitée dont on dispose actuellement sur l’investissement étranger au Canada 
atlantique, il existe plusieurs façons d’améliorer l’état actuel des connaissances, notamment en 
améliorant et en élargissant les données, les enquêtes et les autres analyses empiriques existantes de 
Statistique Canada.  En particulier, le CEPA recommande que Partenaires pour l’investissement au 
Canada et d’autres intervenants continuent à collaborer avec Statistique Canada afin d’améliorer la 
disponibilité de données sur le rôle des entreprises étrangères dans les économies provinciales.    
  
La principale lacune de nos connaissances concerne l’impact des entreprises étrangères existantes dans 
la région.  Cet impact dépasse l’effet sur l’emploi direct et englobe des aspects tels que les effets sur 
l’emploi indirect, les maillages avec les fournisseurs locaux, les transferts de technologie aux entreprises 
locales, les compétences et la formation, la R.-D. et les maillages avec les établissements de recherche 
locaux.  Ce genre de recherche pourrait nécessiter une combinaison d’enquêtes et d’études de cas 
approfondies. Combinée avec un examen des programmes mis en œuvre dans d’autres territoires, ce 
genre de recherche aiderait à définir l’ampleur des retombées positives au Canada atlantique et à 
déterminer comment ces retombées pourraient être améliorées dans le futur. 
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Étant donné l’importance des sociétés étrangères existantes en tant que source de création d’emplois et 
de moteur d’attraction d’autres investisseurs étrangers, il serait également utile de faire des recherches 
sur l’expérience des sociétés étrangères, sur les facteurs qui les ont attirées dans la région, et sur les 
facteurs qui facilitent ou freinent leur expansion future (comme les barrières réglementaires). Des 
recherches ou des études de cas approfondies sur des industries précises pourraient également être 
utiles (par ex. : les centres d’appels, le secteur de l’énergie et de la fabrication). 
 
Le CEPA a compilé une liste initiale des entreprises étrangères dans chacune des provinces de 
l’Atlantique.  En poursuivant le travail, il serait possible de développer cette liste afin d’en faire un cadre 
d’échantillonnage pour la recherche à base d’enquêtes.  Le principal défi de ce genre de recherche, outre 
les questions générales liées au taux de réponse, est le fait qu’il y a très peu de grandes sociétés 
étrangères dans certaines industries de la région, ce qui rendra difficiles les comparaisons significatives 
avec les producteurs canadiens.  
 



 47 

Chapitre 9 : Conclusion 
 

L’investissement étranger direct (IED) peut procurer des avantages aux pays et aux régions d’accueil par 
la création d’emplois et la possibilité de transferts de technologie et d’améliorations de la productivité des 
entreprises nationales.  Cependant, ces avantages ne se matérialisent pas toujours, et peuvent entraîner 
des coûts compensatoires en termes de réduction des emplois et de la part de marché des entreprises 
nationales.   
 
Les petits territoires périphériques, comme les provinces de l’Atlantique, ont d’importants défis à relever 
pour attirer les investisseurs étrangers.  Le marché local est extrêmement restreint, il y a relativement peu 
d’investisseurs étrangers déjà établis dans la région, et les regroupements industriels tendent à être 
petits ou en développement seulement.  Alors que, dans le scénario idéal, l’investissement étranger 
contribue à hausser les niveaux de compétences, à améliorer la compétitivité des entreprises locales, à 
accroître les exportations, à renforcer la capacité technologique et d’innovation locale, à établir une 
masse critique dans plusieurs industries et, en général, à promouvoir une démarche de développement 
économique plus autosuffisante et autonome, ce sont en fait les faiblesses dans certains de ces 
domaines qui limitent l’apport d’IED.  
 
Les organismes de développement économique doivent maintenir un équilibre entre les politiques et les 
programmes conçus pour attirer les nouveaux investissements étrangers et ceux qui sont conçus pour 
promouvoir le développement et l’expansion des entreprises nationales et étrangères déjà établies dans 
la région, car ces dernières peuvent être une importante source de nouveaux investissements et de 
croissance de l’emploi. Une infrastructure de transport et de communications de grande qualité, une offre 
de travailleurs compétents, un environnement propice à la R.-D. et à l’innovation, un cadre réglementaire 
qui facilite le développement des entreprises, et d’autres mesures pour promouvoir la compétitivité des 
entreprises locales seront avantageux pour les entreprises déjà établies dans la région et contribueront à 
attirer de nouveaux investisseurs.  Des politiques visant spécifiquement à améliorer les maillages locaux 
et la capacité des fournisseurs locaux pourraient aussi avoir un effet bénéfique. 
 
Les responsables de la promotion de l’investissement pourraient tirer parti de recherches 
complémentaires visant à mesurer l’ampleur et les incidences actuelles de l’IED au Canada atlantique et 
à déterminer quels sont les genres de politiques et de programmes qui sont les plus efficaces pour attirer 
les investissements étrangers et maximiser leurs avantages, en particulier du point de vue du 
développement économique.  Ce genre de recherches est d’une importance capitale pour le débat actuel 
sur les avantages locaux du développement des ressources énergétiques extracôtières. 
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Notes 
 
                                                 
1 La valeur comptable est la valeur inscrite dans le bilan de l’entreprise. 
2 Ce contrôle peut être obtenu avec moins de 50 % de la propriété, selon ce que possèdent les autres actionnaires. 
3 Considérons, par exemple, une société canadienne dont 51 % des capitaux propres appartiennent à une entreprise 
étrangère.  Tous les capitaux propres, les autres actifs et les produits d’exploitation de l’entreprise seraient 
considérés comme étant sous contrôle étranger.  Cependant, seulement 51 % des capitaux propres seraient mesurés 
comme un investissement direct. 
4 Les données mondiales présentées dans ce chapitre proviennent de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement/CNUCED (2001a).  
5 Les données sur les pays de l’OCDE présentées dans ce chapitre proviennent de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (2000). 
6 CNUCED (2001c). 
7 Barrett (2002).  Les totaux mondiaux et des pays de l’OCDE sont tous mesurés en dollars américains.  La valeur en 
dollars US de l’IED au Canada peut donc varier simplement à cause des fluctuations du taux de change Canada-
États-Unis. 
8 CNUCED (2001a).  Cela fait suite à une transition antérieure depuis les secteurs basés sur l’exploitation des 
ressources naturelles vers le secteur de la fabrication (Collis et Noon, 1994). 
9 CNUCED (2001b). 
10 Kang et Johansson (2000).  L’investissement en installations nouvelles est cependant plus important dans les pays 
en développement. 
11 Plusieurs facteurs peuvent influencer le choix entre un investissement en installations nouvelles et une acquisition 
(voir Kang et Johansson, 2000 pour une analyse et des références bibliographiques).  
12 Kang et Sakai (2000). 
13 Les alliances stratégiques peuvent être motivées par plusieurs facteurs, tels que les économies au chapitre des 
coûts de production et de recherche, le renforcement de la présence sur le marché et l’accès à des actifs intangibles, 
comme les compétences en gestion et la connaissance des marchés.  Voir Kang et Sakai (2000) pour une description 
et une analyse détaillées des différents types d’alliances stratégiques, de leurs motivations et de leurs effets.  Les 
alliances stratégiques peuvent ou non comporter de l’IED. 
14 L’investissement direct canadien à l’étranger (IDCE) a également augmenté encore plus rapidement et dépasse le 
stock entrant depuis 1997 : l’IDCE valait 301 milliards de dollars en 2000. 
15 Les chiffres ne sont pas directement comparables car l’IED est mesuré selon la valeur comptable, tandis que les 
placements de portefeuille sont mesurés selon la valeur marchande. 
16 Dezso Horvath, présentation au symposium du Conference Board du Canada intitulé « The Race for Foreign 
Investment: Will Canada Compete or Get Left Behind? », Toronto, 7 mars 2002.  
17 La distinction pourrait être moins importante en pratique, car environ les deux tiers de l’IED au Canada sont 
absorbés par des filiales en propriété exclusive (Lajule, 2001). 
18 Bender (1998).  Statistique Canada a rejeté l’idée de mener une enquête directe en raison du fardeau accru pour 
les répondants et des préoccupations relatives à la fiabilité des données provinciales, en particulier les données 
portant sur les stocks d’IED.  Par exemple, l’IED dans une province pourrait être utilisé pour investir dans des 
opérations réalisées dans une autre province, tandis que l’investissement dans un siège social pourrait profiter non 
seulement à la province où ce siège social est situé, mais aussi aux filiales établies dans d’autres provinces. 
19 Selon les données provenant de la série CAPEX (Enquête sur les dépenses en immobilisations), la part du Canada 
atlantique s’établirait à environ 10 %, mais les taux de couplage de cette série de données sont beaucoup plus faibles 
que ceux des séries CALURA et PALE. 
20 Statistique Canada (1995). 
21 Il est possible que des investisseurs décident de ne pas créer une nouvelle entreprise ou de ne pas procéder à une 
acquisition. Bien que la Division de l’examen des investissements ait des procédures pour confirmer si des 
investissements approuvés ont réellement été faits, il est possible que certains investissements annoncés ne se 
fassent pas.  
22 À l’échelle nationale, les É.-U. représentent environ 62 % des investissements, alors que le R.-U. représente 9 %, 
et les autres pays de la Communauté européenne représentent 12 %. 
23 Ces investissements visent fort probablement l’industrie énergétique extracôtière. 
24 À l’échelle nationale, la fabrication représente environ 29 % des investissements, suivie du commerce de gros et 
de détail (26 %), des commerces et des industries de services (25 %), et des industries primaires à 7 %. 
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25 La classification actuellement utilisée par la base de données LPS est basée sur la Classification canadienne type 
des industries pour compagnies et entreprises de 1980, qui tend à grouper les activités en fonction de l’intégration 
verticale (par ex. : agriculture, transformation des aliments et commerce alimentaire de gros) plutôt qu’en fonction 
de la Classification type des industries, qui est plus traditionnelle.  Lorsque cette information n’était pas disponible, 
le CEPA a attribué une classification à certaines entreprises.  Statistique Canada prévoit adopter le Système de 
classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) pour la base de données LPS plus tard cette année.  
26 Taylor (2001). 
27 Cameron (1998). 
28 Tang et Rao (2001). 
29 Baldwin et Hanel (2000). 
30 Statistique Canada (1995). 
31 Le nombre réel d’emplois soutenus par Exxon Mobil dépasse ce nombre, en raison des intérêts financiers de 
l’entreprise dans des projets pétroliers en mer.  
32 Pour une description des diverses théories et données empiriques, voir Agarwal (1980), Lizondo (1991) et le 
Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales/UNCTC (1992).  Lim (2001) passe en revue des études 
plus récentes. 
33 Le paradigme éclectique a d’abord été proposé par John H. Dunning en 1976. Cette section emprunte à Dunning 
(1988). 
34 CNUCED (1998). 
35 Phelps (2000). 
36 Cette section emprunte largement au rapport de la CNUCED (2001). 
37 CNUCED (2001). 
38 CNUCED (2001). 
39 L’IED « à la recherche de marchés » est attiré par les grands marchés caractérisés par un revenu par habitant élevé 
et un fort potentiel de croissance.  L’IED « à la recherche de ressources/actifs » est attiré par les régions dotées de 
matières premières, de main-d’oeuvre non qualifiée à bon marché, de main-d’œuvre qualifiée, d’actifs 
technologiques et d’infrastructures physiques.  L’IED « à la recherche d’efficience » est attiré par certaines régions 
en fonction du coût ajusté à la productivité des actifs susmentionnés et des coûts de transport et de communications 
(CNUCED, 1998). 
40 O Huallachain et Reid (1997), Kirchner (2000), et O’Hagan et Anderson (2000). 
41 Green, Meyer et McNaughton (2000) passent en revue les études canadiennes pertinentes. 
42 Cela s’applique aux acquisitions étrangères ainsi qu’aux nouveaux investissements (Green et McNaughton, 1989). 
43 Green, Meyer et McNaughton (2000). 
44 Les États de la Nouvelle-Angleterre sont à l’origine de près de 10 % des investissements américains.  Se fondant 
sur les données pour la période 1985-1989, McNaughton (1992b) conclut que les deux tiers des investissements de 
la Nouvelle-Angleterre se dirigeaient vers l’Ontario et que seulement 6 % de ces investissements ciblaient les 
provinces de l’Atlantique.  Cependant, même si les investissements de la Nouvelle-Angleterre ne représentaient que 
9 % du total des investissements américains, ils totalisaient 35 % des investissements américains dans les provinces 
de l’Atlantique.  
45 Soulignons que l’analyse empirique ne mettait l’accent que sur les relations binaires entre les États et les 
provinces.   Elle ne tenait pas compte du nombre ou de la valeur des investissements entre les États et les provinces.  
De plus, la variable distance utilisée n’était qu’une mesure de distance par rapport à la frontière canado-américaine, 
et ne tenait pas compte de la distance réelle entre les États et les provinces.  En outre, on ne sait pas exactement ce 
que mesure le nombre d’établissements – il pourrait correspondre à une combinaison de taille du marché, 
fournisseurs ou effets d’agglutination. 
46 McNaughton (1992b).  L’IED canadien aux Etats-Unis semble suivre le même schéma. (O’Hagan et Anderson, 
2000) 
47 Delios et Ensign (2000). 
48 McNaughton (1992a). 
49 La recherche sur les acquisitions par des investisseurs étrangers en Italie considère les coûts d’information (et les 
asymétries entre les investisseurs nationaux et étrangers) comme un facteur clé qui explique l’investissement 
infranational, comme la préférence pour les régions les plus rapprochées du centre du pays et/ou du pays de 
l’investisseur, et pour les régions où il existe des filiales étrangères établies de longue date (Mariotti et Piscitello, 
1995).  
50 Cet examen des facteurs de localisation est basé sur des études empiriques.  Des études telles que l’enquête 
annuelle menée auprès des entreprises par Area Development ne sont pas examinées en détail.  Cette dernière se 
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concentre principalement sur les entreprises américaines qui s’implantent aux États-Unis.  Les facteurs qui sont 
demeurés très importants au cours des 10 à 15 dernières années comprennent l’accessibilité des autoroutes, les coûts 
de la main-d’œuvre, les coûts d’occupation ou de construction, la disponibilité de main-d’œuvre qualifiée et les 
incitatifs financiers et fiscaux (Area Development, 2000).   
51 Friedman, Gerlowski et Silberman (1992). 
52 Coughlin et Segev (2000). 
53 Shaver (1998), Couglin et Segev (2000), ainsi que O’Hagan et Anderson (2000). 
54 Friedman, Gerlowski et Silberman (1992). 
55 Voir Coughlin et Segev (2000), ainsi que les études citées dans cet article.  Il est évidemment possible que les 
facteurs de coûts de la main-d’œuvre aient été plus importants jusqu’aux années 1980, et que d’autres facteurs aient 
pris une importance accrue au cours des années 1990. 
56 La productivité de la main-d’œuvre n’était pas significative dans l’étude réalisée par Coughlin et Segev (2000), 
bien qu’elle ait constitué un facteur positif important dans deux études antérieures analysées par les auteurs. 
57 Une telle variable était importante dans l’étude de Coughlin et Segev (2000) et dans une étude antérieure. 
58 Dewhurst (2000) traite des aspects motivation et bien-être économique de la concurrence régionale pour l’IED 
dans le contexte d’un modèle théorique. 
59 Coughlin et Segev (2000). 
60 Par exemple, contrairement à deux études antérieures, Coughlin et Segev (2000) n’ont pas conclu que les bureaux  
de promotion des États à l’étranger étaient importants.  Il pourrait également être difficile d’isoler, dans les budgets 
de promotion des États, la part consacrée à la promotion des exportations, qui s’adresse aux entreprises locales, et la 
part consacrée à l’encouragement des investissements, qui cible les entreprises nationales et internationales (Shaver, 
1998). Wilkinson et Brothers (2000) laissent entendre que les États qui sont relativement attrayants pour l’IED 
devraient multiplier les missions commerciales afin d’attirer davantage d’IED.  Cependant, l’impact estimé de ces 
politiques est modeste. 
61 Fox et Lee (1996). 
62 O’Hagan et Anderson (2000). 
63 Head, Ries et Swenson (1995). 
64 Shaver (1998). 
65 Frost et Zhou (2000). 
66 Voir, par exemple, Hill et Munday (1995), Billington (1999), Kirchner (2000), Iammariono et Santangelo (2000). 
67 Hill et Munday (1995). 
68 Billington (1999). 
69 Hill et Munday (1992, 1995) et Gripaios , Gripaios et Munday (1997). Cependant, les activités de recherche 
appartenant à des intérêts étrangers au Royaume-Uni sont encore plus concentrées que chez les entreprises 
nationales (Cantwell et Iammarino, 2000).  
70 Iammarino et Santangelo (2000). 
71 KPMG (2002). 
72 Cantwell et Iammarino (2000), ainsi que Iammarino et Santangelo (2000). 
73 Pour plus de détails, voir le Northern Ireland Economic Council/NIEC (1992), ainsi que Barry et Bradley (1997). 
74 Cet exposé est fondé sur Baldwin et Hanel (2000). 
75 Baldwin et Hanel (2000). 
76 Les entreprises de fabrication sous contrôle étranger sont plus susceptibles d’innover et de faire de la R.-D.  
Cependant, les entreprises étrangères ne sont pas plus susceptibles d’innover que les entreprises canadiennes, une 
fois que la taille et la propension à la R.-D. sont contrôlées (Baldwin, Hanel et Sabourin, 2000). 
77 Holbrook et Squires (1996). Une étude réalisée pour Investissement Canada (1991) a aussi constaté que le niveau 
d’intensité de R.-D. était plus élevé chez les entreprises de fabrication étrangères, et que l’intensité de R.-D. 
augmentait à la suite d’une acquisition.  Par contraste, Tang et Rao (2001) font état de données provenant de 
Statistique Canada qui indiquent que, dans l’ensemble, les entreprises de fabrication sous contrôle étranger 
dépensent moins en R.-D. (en tant que proportion des ventes).   Dans leur propre analyse, les auteurs arrivent à la 
même conclusion, même en tenant compte de la taille de l’entreprise, de l’orientation « exportation » et du secteur.  
Cependant, ces conclusions sont basées sur un échantillon de moins de 60 entreprises.  
78 Baldwin, Rama et Sabourin (1999), ainsi que Baldwin et Diverty (1995). Cependant, Baldwin et Rafiquzzaman 
(1998) concluent que les usines de fabrication canadiennes ont adopté des technologies de pointe plus rapidement 
que les entreprises sous contrôle étranger. 
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79 Baldwin et Dhaliwal (2000). Globerman, Ries et Vertinsky (1995) ont également constaté que les usines sous 
contrôle étranger avaient un taux de productivité de la main-d’œuvre plus élevé, mais que ces différences étaient 
attribuables à la taille et à une approximation de l’intensité du capital. 
80 Rao et Tang (2000). 
81 Voir McDougall (1995) et les études qui y sont passées en revue.  Regional Data Corporation (1992) a obtenu des 
résultats semblables dans une étude réalisée pour Investissement Canada. 
82 Globerman (1979). 
83 Voir les études passées en revue dans Gera, Gu et Lee (1999). 
84 Gera, Gu et Lee (1999). 
85 Baldwin et Dhaliwal (2000). 
86 Cameron (1998) et Mersereau (1992). Hejazi et Safarian (1999) examinent le lien entre l’IED et le commerce au 
niveau agrégé en se basant sur des données pour la période 1970-1996.  Ils constatent que l’IED entrant a un léger 
effet positif sur les importations. Les auteurs n’examinent toutefois pas simultanément la relation entre le commerce 
et l’IED. 
87 Baldwin, Beckstead et Caves (2001). 
88 Voir l’analyse présentée dans Northern Ireland Economic Council/NIEC (1999). 
89 Blomstrom (1991). 
90 Fox et Lee (1996). 
91 Barrell et Pain (1997). 
92 Driffield (2001). 
93 Driffield et Munday (2000). 
94 Leichenko et Erickson (1997). 
95 Glickman et Woodward (1989), cités dans Leichenko et Erickson (1997). 
96 Kirchner (2000). 
97 NIEC (1992). 
98 Voir Stone et Peck (1996), ainsi que Gripaios, Gripaios et Munday (1997). 
99 Figlio et Blonigen (2000). 
100 Barry et Bradley (1997). 
101 Basé sur Kirchner (2000). 
102 Kirchner (2000). 
103 Kirchner (2000). 
104 Kirchner (2000). Certains chercheurs, cependant, sont plus critiques à l’égard des fondements empiriques et 
théoriques de tels arguments concernant le rôle des EMN dans l’économie régionale (par ex. : Lovering, 1999).  
105 Le NIEC (1999) fournit des résultats pour l’Irlande du Nord. Turok (1993) examine les maillages dans l’industrie 
de l’électronique en Écosse et constate que les approvisionnements locaux sont modestes, avec des liens ayant un 
potentiel de développement limité (voir le débat plus poussé dans McCann, 1997 et Turok, 1997).  Voir Brand, Hill 
et Munday (2000) pour des références supplémentaires. 
106 Brand, Hill et Munday (2000).  
107 NIEC (1999). 
108 Kirchner (2000). 
109 Cité dans le NIEC (1999). 
110 Driffield et Taylor (2000). 
111 Driffield et Taylor (2000). 
112 Driffield et Taylor (2000). 
113 Driffield (1999). 
114 Driffield et Munday (1998). 
115 Driffield et Taylor (2000). 
116 Figlio et Blonigen (2000). 
117 Voir McNaughton (1992b) pour une description plus détaillée et une analyse documentaire. 
118 Young, Hood et Peters (1994). 
119 Cette section emprunte à Globerman et Shapiro (1998, 1999) ainsi qu’à Shapiro et Globerman (2000). 
120 Voir Globerman (1999), ainsi que Shapiro et Globerman (2000) pour une discussion et une analyse empirique. 
121 Globerman et Shapiro (1998).  
122 Les règlements relatifs aux acquisitions sont entrés en vigueur en avril 1974, tandis que les règlements visant les 
nouvelles entreprises ont pris effet en octobre 1975. 
123 Shapiro et Globerman (2000), p. 2. 
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124 Cité dans Globerman et Shapiro (1999). 
125 Voir Shapiro et Globerman (2000), ainsi que McNaughton (1992b). 
126 Il y a acquisition indirecte quand une entreprise étrangère fait l’acquisition d’une autre entreprise étrangère ayant 
une filiale au Canada. 
127 Pour plus de détails sur la Loi sur Investissement Canada, voir : http://icnet.ic.gc.ca/investcan/fr_faq.htm. 
128 Voir note 126. 
129 Une entreprise culturelle se définit comme une entreprise qui se livre à l’une ou l’autre des activités suivantes : la 
publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de périodiques ou de journaux, sous forme imprimée ou 
assimilable par une machine, à l'exclusion toutefois de la seule impression ou composition de ces publications; la 
production, la distribution, la vente ou la présentation de films ou d'enregistrements vidéo; la production, la 
distribution, la vente ou la présentation d'enregistrements de musique audio ou vidéo; l'édition, la distribution ou la 
vente de compositions musicales sous forme imprimée ou assimilable par une machine; les radiocommunications 
dont les transmissions sont destinées à être captées directement par le grand public, notamment les activités de 
radiodiffusion, de télédiffusion et de câblodistribution et les services de programmation et de diffusion par satellite. 
On trouvera des définitions précises dans la Loi sur Investissement Canada. 
130 À l’exception des incidences de l’investissement sur la capacité du Canada à soutenir la concurrence sur les 
marchés mondiaux, ces mêmes facteurs ont été utilisés par l’AEIE pour déterminer si l’investissement représentait 
un « avantage significatif » pour le Canada (Globerman et Shapiro, 1999). 
131 Globerman et Shapiro (1999), ainsi que Shapiro et Globerman (2000, à paraître). 
132 Globerman et Shapiro (1998). 
133 L’évaluation détaillée des activités et de l’efficacité des politiques et des programmes fédéraux en matière d’IED 
dépasse la portée de ce rapport.  
134 Voir le site www.intinvest.ic.gc.ca 
135 On trouvera des renseignements supplémentaires concernant chaque province sur leur site Web respectif.  
Plusieurs organismes infraprovinciaux, comme les municipalités et les organismes d’expansion régionale, cherchent 
également à attirer les investisseurs.  Leurs activités ne sont pas abordées dans ce rapport. 
136 Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador (2001). 
137 Discours du Trône, 19 mars 2002. 
138 On trouvera des détails concernant le programme EDGE sur le site Web : 
www.success.nfld.net/business/programs.html 
139 Gouvernement de la Nouvelle-Écosse (2000).  
140 Gouvernement de la Nouvelle-Écosse (2001). 
141 Gouvernement du Nouveau-Brunswick (2002). 
142 Mudambi (1998) dresse la taxonomie des fonctions des organismes de recrutement des investissements entrants. 
143 Raines (2000).  
144 Voir le Chapitre 5. 
145 Mudambi (1998) abonde dans le même sens.  La recherche décrite au Chapitre 5, par exemple, aboutit à des 
conclusions mitigées quant à l’efficacité des bureaux de promotion à l’étranger. 
146 Dicken et Tickell (1992) avancent qu’un budget de fonctionnement adéquat est un facteur nécessaire, sinon 
suffisant. 
147 Raines (2000). 
148 Tewdwr-Jones et Phelps (2000), ainsi que Phelps (2000). 
149 Brooksbank, Connolly et Morgan (1999). 
150 Phelps (2000). 
151 Savoie (1997) a proposé la tenue de séances d’information spéciales sur le Canada atlantique à l’intention des 
délégués commerciaux à l’étranger, et d’autres formes d’aide de la part du gouvernement fédéral.   
152 Sakai (2002). 
153 Collis et Noon (1994). 
154 Shaver (1998). 
155 McNaughton (1992a). 
156 Par exemple, au cours des sept années écoulées depuis 1991, les nouveaux investissements représentaient 38 % 
de tous les projets d’IED au pays de Galles, alors que les expansions de sites existants représentaient 46 % des 
projets (Morgan, 1997).  Mudambi (1998) estime que les sociétés établies depuis plus longtemps sont plus 
susceptibles d’investir à n’importe quelle période.  Il souligne également l’équilibre nécessaire entre le recrutement 
initial d’EMN et le ciblage d’entreprises qui sont plus susceptibles de continuer à investir et à développer leurs 
filiales, par exemple, en leur confiant la production en exclusivité mondiale d’un produit. 
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157 Morgan (1997), p. 499. 
158 Voir Morgan (1997) pour plus de détails sur ces programmes. L’Irlande a également mis en œuvre un programme 
national de maillage (National Linkages Program) (NIEC, 2000).  Le Rapport sur l’investissement dans le monde 
2001 (CNUCED, 2001) est consacré aux politiques de promotion des relations interentreprises.  
159 Phelps (2000). 
160 Phelps (2000), p. 175. 
161 Phelps (2000). 
162 Brand, Hill et Munday (2000), NIEC (1999). 
163 Driffield et Munday (2000). Cet argument peut s’appliquer aux régions périphériques désavantagées aussi bien au 
niveau national que provincial. 
164 Tewdwr et Jones (2000).  
165 Kirchner (2000).  Dans le contexte des investissements allemands dans le Nord-Est de l’Angleterre, Kirchner 
estime que le développement idéal permettrait « à une épaisseur institutionnelle du Nord-Est favorable à 
l’investissement entrant de devenir graduellement superflue à cause du développement d’une épaisseur industrielle 
qui est déjà autosuffisante en Allemagne et permet aux moyennes entreprises fortes, mais pas nécessairement à la 
fine pointe de la technologie, de s’internationaliser ». 
166 Blomstrom (1991), CNUCED (2001) et OCDE (2002).  Lim (2001) avance toutefois que « malgré les preuves 
convaincantes provenant des études de cas, il ne semble pas encore y avoir de données systématiques directes 
démontrant que les retombées provenant des filiales en propriété exclusive qui ne sont pas assujetties à des 
restrictions sont plus importantes que les retombées provenant des filiales qui sont assujetties aux exigences en 
matière de contenu national ».  
167 Le Rapport sur l’investissement dans le monde 2001 (CNUCED, 2001) analyse diverses politiques susceptibles 
de promouvoir les relations interentreprises. 
168 La principale question a trait à la confidentialité.  Pour les activités d’innovation et de R.-D. dans le secteur 
manufacturier, ventilées en usines sous contrôle canadien et sous contrôle étranger, les données ne seront 
probablement pas disponibles au niveau provincial, compte tenu de la conception des questionnaires.  Une certaine 
analyse pourrait être possible au niveau de la région de l’Atlantique, par exemple, à partir de l’Enquête sur les 
technologies de pointe au Canada de 1998. Cependant, les différences entre les résultats de la région de l’Atlantique 
et les résultats nationaux pourraient refléter des différences dans la composition industrielle, aussi bien que des 
différences de fond.  De plus, étant donné le nombre limité d’entreprises dans certains secteurs (comme la 
fabrication de pneus), les comparaisons entre les usines canadiennes et sous contrôle étranger ne seront peut-être pas 
significatives.    
169 Pour plus de détails, voir Stone et Peck (1996), ainsi que le NIEC (1992). 
170 Par exemple, les données de Statistique Canada n’indiqueraient que les tendances de l’emploi, des revenus et des 
investissements.  Elles ne montreraient pas comment ces tendances sont reliées à des acquisitions, de nouvelles 
entreprises ou des expansions.  Une telle analyse nécessiterait une base de données plus détaillée. 
171 Voir, par exemple, Hood et Taggart (1997), Gripaios, Gripaios et Munday (1997), ainsi que Kirchner (2000). 


